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«  La vie brève et pitoyable de Marie… » 

 

                                             (Henri Vidal
1
) 

 

 

 

 

 

Marie de Montpellier est née très vraisemblablement en 1182, et très 

vraisemblablement dans l’un des châteaux de la seigneurie de Montpellier dont son père, 

Guilhem VIII, était le seigneur. Elle a vécu à la charnière des XII
e
 et XIII

e
 siècles, dans ce 

Moyen Âge féodal où la société était divisée en trois ordres (ceux qui prient, ceux qui 

combattent, et ceux qui travaillent), où l’Église catholique imposait ses lois aux individus sous 

peine d’excommunication et d’enfer, et où la vie collective s’organisait dans les castrums et 

dans les villes qui constituaient des seigneuries, lesquelles s’inséraient dans des principautés 

                                                 
1 , 

Montpellier et les Guilhems, Faculté de droit et de science politique de Montpellier, 2012, 

p. 290. 
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(duchés, comtés et vicomtés) au sein des royaumes. Marie devient en 1204 seigneur de 

Montpellier et, au même moment, par son mariage avec Pierre le Catholique, comtesse de 

Barcelone et reine d’Aragon. Elle portera ces trois titres jusqu’à sa mort en avril 1213. 

En réalité, Marie ne fut que symboliquement comtesse de Barcelone et reine 

d’Aragon. Son mari, qui a semblé très vite regretter de l’avoir épousée, ne l’a jamais associée 

à la conduite du comté ni à celle du royaume, où elle n’a d’ailleurs jamais résidé. En 

revanche, elle a montré en plusieurs occasions son attachement à la seigneurie de Montpellier. 

Elle y tenait tant qu’elle est allée jusqu’à Rome plaider auprès du pape, alors qu’on cherchait 

à la dépouiller de son titre et de ses biens, pour qu’il confirme qu’elle était bien seigneur 

légitime de Montpellier. Elle a d’ailleurs si bien plaidé, dans un contexte qui lui était 

fortement hostile, que le pape lui a donné raison. Mais elle est morte à Rome quelques jours 

seulement après ce jugement qui lui était favorable, à l’âge de trente et un ans, sans avoir eu le 

temps de faire le voyage de retour à Montpellier, peut-être empoisonnée par ceux qui avaient 

tenté de la destituer. Elle aura été seigneur de cette riche seigneurie pendant neuf années. Ce 

furent pour elle neuf années de difficultés considérables. Il est donc vrai, comme l’a écrit 

Henri Vidal, que sa vie  fut « brève et pitoyable ». 

Marie n’est pas, au Moyen Âge féodal, la seule femme qui ait été en charge d’une 

seigneurie. Plusieurs ont même dirigé un comté, voire un royaume. La femme noble, à cette 

époque, en Languedoc, pouvait hériter d’un fief en l’absence d’un héritier mâle. Elle pouvait 

aussi assurer la charge d’un fief après la mort de son mari et en attendant la majorité du fils 

qui devait en hériter, ou encore en l’absence de son mari parti faire la guerre ou en croisade. 

Si le fief était une châtellenie ou une petite seigneurie, elle le dirigeait. S’il s’agissait d’une 

seigneurie plus importante, d’une vicomté ou d’un comté, elle pouvait en outre être amenée à 

jouer un rôle politique majeur. Le cas d’Aliénor d’Aquitaine (1122-1204) est sans doute le 

plus emblématique. En Languedoc et en Catalogne, plusieurs femmes ont exercé un pouvoir 

politique important : Ermessende de Carcassonne, comtesse de Barcelone (975-1058), par 

exemple, Almodis de la Marche, comtesse de Toulouse puis de Barcelone (1020-1071), ou 

encore Ermengarde, vicomtesse de Narbonne (1127-1196). On pourrait citer aussi Adélaïde 

de Carcassonne, Ermengarde de Béziers, Guillemette de Nîmes, Adélaïde de Toulouse, et 
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bien d’autres encore
2
. Marie de Montpellier fait partie de ces femmes qui ont pu accéder au 

pouvoir à l’époque féodale. 

 

Il n’existe pas beaucoup de  documents authentiques et sûrs qui permettent de retracer 

ce que furent la vie et l’action de la reine Marie : un texte dicté par elle, quelques actes 

officiels qui la mentionnent, quelques bulles papales qui évoquent tel ou tel événement la 

concernant, quelques lignes à son sujet rédigées par son fils Jacques le Conquérant dans ses 

mémoires. C’est peu, et pourtant son nom est resté dans l’histoire comme celui d’un 

personnage montpelliérain important, sans doute parce que des troubadours ont raconté des 

épisodes de sa vie, si bien que des historiens se sont intéressés à elle, et que des artistes ont 

voulu la faire revivre par le théâtre, le roman et même l’opéra. Mais au total, si l’on a 

beaucoup d’écrits sur elle, ces écrits véhiculent un mélange de vérités, d’approximations et 

d’inventions, ces dernières étant parfois reprises par des historiens et présentées comme des 

vérités. Cet amas d’écrits a fini par installer une image de Marie de Montpellier qui relève 

plus de la légende que de l’histoire. 

Qui fut vraiment Marie de Montpellier ? Comment a-t-elle assuré sa charge de 

seigneur de Montpellier ? A-t-elle marqué la ville et plus largement la seigneurie ? Quelles 

difficultés a-t-elle rencontrées et comment les a-t-elle affrontées ? Quelle femme et quel 

seigneur a-t-elle été ? Quel bilan peut-on tirer de son action ? L’objectif du présent propos est 

de tenter de répondre à ces questions en démêlant ce qui relève de la légende et ce qui relève 

de l’histoire. Pour cela il abordera deux points : 

1. Ce que l’on a imaginé et colporté : dans cette partie, on évoquera les récits 

légendaires et hagiographiques diffusés depuis le XIII
e
 siècle jusqu’à aujourd’hui ainsi que 

leurs déclinaisons littéraires. 

                                                 
2 

Sur Ermessende de Carcassonne et Almodis de la Marche, voir M. Aurell, Les noces du 

comte, Publications de la Sorbonne, 1195, pp. 226 et sv et pp. 256 et sv ; sur Ermengarde de 

Narbonne, voir G. Duby et M. Perrot, Histoire des femmes, Plon, t. 2, p. 248. Sur Aliénor 

d’Aquitaine, les biographies sont nombreuses : voir notamment G. Duby, Dames du XII
e
 

siècle, Gallimard, 1985, pp. 15 et sv. Sur le pouvoir et les femmes à l’époque féodale, 

voir A. Molinier, « Étude sur l’administration féodale en Languedoc (900-1250) », in Devic et 

Vaissette, Histoire générale du Languedoc, Éditions Privat et Tchou, 2004, t. 7, pp. 153-154. 
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2. Ce qui fut vrai : on essaiera dans cette seconde partie de faire le point sur ce que les 

documents disponibles et les travaux historiques sérieux permettent de savoir sur la véritable 

Marie. 

La conclusion de notre étude sera que le portrait que l’historien peut faire d’elle 

comporte deux traits majeurs. Il y a en quelque sorte deux Marie de Montpellier : Marie la 

malheureuse, et Marie la rebelle. Qu’elle ait été malheureuse parce qu’elle était mal aimée et 

souvent sacrifiée, cela est connu depuis longtemps et incontestable, même si la légende a 

parfois amplifié son malheur. Mais cela ne suffit pas à expliquer ce qu’elle a été et ce qu’elle 

a fait. En ce début du XIII
e
 siècle, le statut de la femme dans la société était en train de 

commencer à changer dans un sens qui ne convenait pas à Marie. Elle n’acceptait pas  de voir 

rogner les libertés dont les femmes des générations antérieures jouissaient. Beaucoup de ses 

actes s’expliquent par ce refus. Elle fut certes malheureuse parce que mal aimée et sacrifiée, 

mais ce qui la caractérise surtout, c’est qu’elle ne se résignait pas au sort qu’on voulait pour 

elle. Curieusement, l’histoire n’a pas retenu ce qui pourtant est évident quand on fait le point 

sur son existence : elle s’est souvent rebellée et a souvent réussi à empêcher ce qu’on 

entreprenait pour l’affaiblir ou la spolier. Marie de Montpellier - c’est la thèse qu’on propose 

ici - fut aussi et surtout « Marie la rebelle ».  

 

Ce que l’on a imaginé et colporté : les récits légendaires 

 

Le premier texte écrit qui évoque Marie et qui nous soit parvenu est la chronique 

autobiographique (s’il l’a bien rédigée lui-même, ce qui n’est pas certain) de son fils Jacques 

le Conquérant, composée dans la deuxième partie du XIII
e
 siècle, approximativement une 

cinquantaine d’années après la mort de sa mère
3
. Ce premier texte n’apprend pas grand-chose 

                                                 
3
 Cette chronique a été récemment traduite  en français : A. et R. Vinas, Le livre des faits de 

Jaume le Conquérant, Société agricole, scientifique et littéraire des Pyrénées orientales, 

CXIVème vol., Perpignan, 2007. Auparavant, le texte avait été publié dans l’ouvrage de F. 

Soldevilla : Les quatre grans croniques, Editorial  Selecta, Barcelona, 1971. Notre propos 

n’est pas de relater tout ce que les récits légendaires ont colporté concernant ce qui s’est passé 

à Montpellier à l’époque où vivait Marie, mais de faire le point sur ce que ces récits ont 

colporté concernant sa personne et son action. En conséquence nous n’évoquerons pas ici la 
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sur Marie, mais il relate quelques faits et les présente de telle manière qu’ils constituent en 

quelque sorte la matrice initiale à partir de laquelle une légende va ensuite se développer. 

Jacques rappelle que son grand père, Guilhem VIII, seigneur de Montpellier, avait 

épousé dans des conditions rocambolesques Eudoxie Comnène, la fille (en réalité c’était la 

nièce) de l’empereur de Constantinople, et il affirme qu’il avait été précisé dans l’acte de 

mariage que le premier enfant, fils ou fille, qui naitrait de cette union hériterait de la 

seigneurie de Montpellier. La chronique de Jacques dit que Guilhem et Eudoxie engendrèrent 

une fille, Marie, qui devint donc dame de Montpellier et de toutes ses dépendances, et qui 

épousa le roi Pierre II d’Aragon, devenant ainsi « la reine Marie ». Jacques le Conquérant 

ajoute qu’il est lui-même issu de Pierre et de Marie, mais qu’il a été conçu dans des 

circonstances très particulières : ce sont ces circonstances particulières qui exciteront plus tard 

l’imagination des troubadours qui broderont sur ce qu’a relaté Jacques et contribueront ainsi à 

créer une légende. Ces circonstances sont en effet étonnantes : Pierre et Marie s’étaient 

séparés et n’auraient donc jamais dû concevoir Jacques, mais, pressé par un grand baron, le 

roi serait venu un jour rendre visite à Marie qui séjournait dans le château de Mireval et ils 

auraient étonnamment passé une et une seule nuit ensemble. C’est lors de cette nuit de 

retrouvailles éphémères qu’ils auraient conçu Jacques, qui est né neuf mois plus tard. 

 

La chronique autobiographique de Jacques le Conquérant n’évoque que rapidement 

ses parents. Il n’en parle que pour montrer à son lecteur qu’il a de belles et solides origines. 

De son père le roi Pierre, il dit seulement qu’il était généreux, courtois, affable, bon chevalier. 

De sa mère, Marie, il dit à peine plus : c’était une femme de bien, qui craignait et vénérait 

Dieu, qui avait beaucoup de qualités, qui était aimée de tous ceux qui connaissaient sa 

conduite. Il ajoute qu’elle était appelée « reine sainte », qu’elle a été enterrée à Rome dans 

l’église Saint-Pierre, et qu’elle a provoqué des miracles après sa mort : « Elle guérit, écrit-il, 

de nombreux malades quand ils boivent, mélangée à du vin ou de l’eau, de la pierre qu’ils 

grattent au-dessus de son tombeau »
4
. Aucun témoignage d’époque ni aucun document ne 

permettent d’apporter quelque crédit que ce soit à ce que dit Jacques de sa mère. On peut 

même penser qu’il parle d’elle en ces termes très positifs parce que cela lui permet de 

                                                                                                                                                         

totalité des événements relatés par Jacques le Conquérant et par les autres auteurs de 

chroniques mais seulement ceux qui concernent directement la personne de Marie. 

4
 A. et R. Vinas, op. cit. 
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valoriser ses origines et donc de se valoriser lui-même. La seule chose qui soit certaine est que 

ses parents s’étaient séparés, qu’ils avaient dû se réconcilier au moins une nuit, et qu’il est le 

fruit de cette brève réconciliation. Cette naissance improbable et quelques autres faits que 

Jacques raconte concernant son enfance et qui peuvent paraitre miraculeux constituent la 

matrice initiale de récits légendaires. L’historien François Delpech a publié une belle étude 

dans laquelle il met au jour ce qui a progressivement été ajouté à la matrice initiale pour 

fabriquer une Marie de Montpellier de légende, qui n’a sans doute pas grand-chose à voir 

avec la réalité
5
. 

 

Le second écrit qui nous parle d’elle après celui de Jacques est la chronique de 

Bernard d’Esclot, Le Livre du roi Pierre, rédigé aux alentours de 1285, c’est-à-dire une 

trentaine d’années après l’autobiographie de Jacques et quasiment soixante-dix ans après la 

mort de Marie. En réalité, ce que raconte Desclot reprend sans doute, en partie au moins, ce 

qui depuis plus d’un demi-siècle se colporte de bouche à oreille. Dans son texte, il y a très 

certainement des vérités historiques, mais il y a vraisemblablement aussi des histoires (au sens 

romanesque du terme) inventées et relayées par des troubadours. L’historien François 

Delpech en fait l’hypothèse ; il suggère même que des récits oraux de la vie de Marie, 

racontant et du vrai et des inventions, ont pu exister avant la chronique de Jacques et ont pu 

influencer la vision qu’il avait de sa mère. Mais il n’en reste évidemment plus de trace, et les 

historiens sont condamnés à n’avoir accès qu’aux écrits encore accessibles. Il se peut donc 

que la chronique de Bernard Desclot ne fasse que reprendre des récits oraux antérieurs, et il se 

peut aussi que Desclot en reprenne certains et y ajoute des histoires imaginées par lui : nous 

ne le saurons jamais. Quoi qu’il en soit, sa chronique fixe une nouvelle façon de voir Marie de 

Montpellier fondée sur des ajouts à la matrice originelle rédigée par Jacques. 

Dans le texte de Desclot, la vision de Marie est toute différente de celle de Jacques. 

Desclot ne s’étend guère sur les qualités de la reine et n’évoque pas sa prétendue « sainteté ». 

Au contraire, c’est une Marie manipulatrice qu’il nous montre, une Marie qui sait ce qu’elle 

veut et qui sait agir pour l’obtenir. Comme dans la chronique de Jacques, Pierre et Marie 

vivent séparés : leur mariage aurait été arrangé entre les notables de la ville et le roi, et il 

                                                 
5
 François Delpech, Histoire et légende, essai sur la genèse d’un thème épique aragonais (la 

naissance merveilleuse de Jacques le Conquérant), préface de Georges Frèche, Presses de la 

Sorbonne nouvelle, 1993. 
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n’aurait donc été qu’un mariage d’intérêt, qui n’a pas tenu longtemps. Selon Desclot, c’est 

parce que Pierre lui reproche de ne pas être « fille de roi » qu’il l’aurait quittée
6
. Desclot se 

plait sans doute ainsi à démontrer que les petites gens peuvent se jouer des puissants, car sa 

Marie va se jouer du roi. En effet, alors qu’elle a appris que celui-ci s’intéresse à une dame de 

la région, elle réussit, grâce à la complicité de la dame et du majordome du roi, à faire croire à 

ce dernier que la dame de ses pensées lui propose de le rejoindre la nuit dans sa chambre. 

Mais la nuit venue, dans le noir, c’est la reine qui se glisse dans le lit, et le roi ne s’en aperçoit 

pas : il croit coucher avec celle qu’il veut pour maitresse. Il ne se rend compte qu’après leurs 

ébats que ce n’est pas elle mais que c’est sa femme. Beau joueur, il finit la nuit avec elle. 

Mais elle, qui a monté ce stratagème pour avoir un enfant et qui veut être sûre que le roi le 

reconnaitra et en fera son hériter, fait dresser un constat de ce qui s’est passé. Marie la sainte 

de Jacques est devenue chez Desclot Marie la rusée : elle met les rieurs de son côté. C’est que 

le récit n’est plus destiné, comme l’était la chronique précédente, à assurer la gloire de 

Jacques le Conquérant en magnifiant ses origines, mais à distraire les cours châtelaines. 

Comme le dit très justement François Delpech, l’histoire à visée nationaliste de la première 

chronique devient dans la seconde une sorte de conte populaire
7
, qui démontre que les rois ne 

peuvent pas tout. Ce qui est raconté n’est pas totalement faux : Jacques est bien né parce que 

ses parents, qui ne vivaient plus ensemble, ont exceptionnellement passé une nuit dans le 

même lit, dans un château proche de Montpellier. Mais Desclot brode sur cette histoire : ce 

n’est plus un baron du roi qui le convainc d’aller rendre visite à sa femme, c’est Marie qui le 

piège. 

Le troisième texte écrit évoquant l’étonnante grossesse de Marie et parvenu jusqu’à 

notre époque est la chronique rédigée par le catalan Ramon Muntaner en 1328-1330, quelque 

                                                 
6
 L’allusion à ce prétendu reproche (comment pourrait-on aujourd’hui savoir si c’est 

réellement ce qu’il pensait ?) la montre ici comme une femme d’un rang inférieur à celui de 

son mari, alors que Jacques insistait sur le fait qu’elle descend d’un empereur, ce qui lui 

permettait de dire implicitement qu’il descend, lui, et d’un roi et d’un empereur.  

7
 Delpech considère que ce que raconte Desclot relève d’un genre littéraire mixte, à mi-

chemin entre le conte et la nouvelle (op. cit. p. 26). Comme pour la chronique de Jacques, 

nous ne retenons de celle de Desclot que ce qui est censé éclairer spécifiquement le 

personnage de Marie, ou plus précisément la vision que Desclot donne d’elle. La chronique de 

Desclot évoque bien d’autres événements (réels ou fictifs) que ceux que nous présentons ici.
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quarante ans après celle de Desclot, et plus de cent quinze ans après la mort de Marie de 

Montpellier
8
. Muntaner raconte dans sa chronique les hauts faits des rois d’Aragon. Dès le 

début de son propos, il demande à son lecteur de le croire sur parole parce qu’il a connu tous 

les rois dont il parle et qu’il a été témoins des événements qu’il raconte. C’est Dieu qui, en 

songe, lui aurait demandé d’écrire ce livre à propos duquel il dit dans l’introduction : « Je prie 

chacun d’ajouter foi à ce que je vais raconter, car tout est vérité, et que personne n’en 

doute »
9
. En réalité, quoi qu’il dise, ce n’est pas une œuvre d’historien qu’il propose, mais une 

sorte de roman à la gloire des rois d’Aragon (qu’il a côtoyés et servis en qualité de capitaine), 

et il n’hésite pas à prendre bien des libertés avec la vérité historique. Concernant Marie, il 

retient des éléments présents dans la chronique de Jacques, d’autres repris de Desclot, et il y 

ajoute des éléments nouveaux inventés par lui-même ou peut-être repris de contes oraux qui 

se sont colportés avant lui en Catalogne et en Aragon
10

. En tout cas, son texte constitue une 

version sensiblement différente des précédentes et donne une vision de Marie également 

différente. Comme Jacques le Conquérant, et contrairement à Desclot qui se limitait 

quasiment à affirmer que Pierre n’aimait pas Marie parce qu’elle n’était pas fille de roi, 

Muntaner écrit que Marie est une « très haute dame », une « très sainte personne », et que 

Pierre l’a épousée certes parce que cela lui permettait, en devenant maitre de Montpellier, 

d’accroître sa puissance territoriale, mais aussi « à cause de sa haute noblesse et de sa haute 

vertu »
11

. Pour Muntaner, la femme d’un roi d’Aragon ne pouvait être la manipulatrice 

qu’avait décrite Desclot, et elle devait forcément plutôt ressembler à la sainte de la chronique 

de Jacques. Il lui fallait malgré tout trouver une explication au fait que ce roi et cette reine qui 

ne vivaient pas ensemble (ce qui était de notoriété publique) avaient pourtant conçu un enfant. 

Pour cela, il reprend en le modifiant fortement le récit de la substitution de femmes dans le lit 

du roi de Desclot. Chez Desclot, la scène se passe dans la résidence de Marie à Mireval, et 

c’est Marie qui la dirige. Cela ne peut pas convenir à Muntaner qui veut valoriser non pas la 

                                                 
8
 La chronique de Muntaner a été publiée en catalan par F. Soldevilla, op. cit., pp. 665-945. 

Elle a été traduite en français par J. Buchon, qui l’a publiée dans Chroniques étrangères 

relatives aux expéditions françaises pendant le 13
e 
siècle, Paris, 1961, pp. 215 et sv. 

9
 Buchon, op. cit., p. 218. 

10 
Soldevilla émet l’hypothèse qu’il a existé un texte écrit, aujourd’hui disparu, entre celui de 

Desclot et celui de Muntaner. Voir Delpech, op. cit. p. 32. 

11
 Buchon, op. cit. p. 219.
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reine mais le roi : pour lui, la scène se passe à Montpellier, chez le roi, et c’est Marie qui 

rejoint Pierre et non l’inverse
12

. Par ailleurs, ce n’est pas Marie qui a l’initiative du stratagème 

de substitution (un roi d’Aragon ne peut pas être berné par une femme !), mais ce sont les 

consuls de Montpellier : ils tiennent à ce que le roi ait un héritier de façon à ce que la 

seigneurie ne tombe pas plus tard, après sa mort, dans des mains étrangères. Selon Muntaner, 

les consuls savent que Pierre est attiré par une noble dame de la ville et ils obtiennent le 

concours d’un chevalier du roi qui fait croire à son maître que la dame « viendra le voir 

secrètement dans sa chambre, mais qu’elle ne veut absolument pas de lumière »
13

 : leur idée 

est de mettre la reine dans le lit du roi sans qu’il s’en aperçoive. Ils mettent Marie dans la 

confidence, obtiennent son accord, et construisent un scénario qui témoigne de l’importance 

qu’a pour eux la conception du futur héritier de Montpellier : pendant une semaine avant la 

réalisation du projet, tous les habitants de Montpellier sont invités à prier et les clercs à dire 

des messes pour la réussite de l’entreprise ; les habitants devront également jeûner la veille de 

la substitution des femmes dans le lit du roi ; il leur est demandé de se rendre dans les églises 

pendant que le roi et la reine seront au lit ; le jour dit, Marie est accompagnée jusqu’à la 

chambre du roi par douze consuls, douze chevaliers et notables, douze dames choisies parmi 

les plus honorables, douze demoiselles, deux notaires, le représentant de l’évêque, deux 

chanoines et quatre religieux. Marie s’introduit dans la chambre à la place de la dame des 

pensées du roi, et pendant qu’ils sont ensemble toute cette troupe veille, un cierge à la main ; 

à l’aube, tous entrent dans la chambre afin qu’il soit public que le roi a bien couché avec la 

reine et qu’il ne lui soit pas possible de contester que l’enfant qui naitra de cette nuit est bien 

le sien ; les deux notaires d’ailleurs dressent un acte de ce qui s’est passé. Selon Muntaner, le 

roi est surpris par l’entrée de tout ce monde dans sa chambre ; il saute du lit et dit : « Puisque 

c’est ainsi, Dieu veuille accomplir vos vœux », et il s’en va pour ne plus jamais revenir. Neuf 

mois plus tard, poursuit Muntaner, la reine accouche d’un garçon, qui, le stratagème ayant 

réussi, deviendra seigneur de Montpellier et roi d’Aragon : son père le roi Pierre grâce à ce 

scénario mis en place par les consuls ne pourra pas l’empêcher d’hériter. Marie s’est prêtée de 

bonne grâce à l’opération et apparait donc comme une reine responsable et respectable. Après 

la Marie de Jacques le Conquérant, qui accepte son mari volage quand il revient vers elle, 

                                                 
12

 Voir Delpech, op. cit. p. 38-39, note 62: en réalité Muntaner ne cite pas précisément le lieu, 

mais il se déduit de l’histoire qu’il raconte. 

13
 Ibid., p. 220. 
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après la Marie de Desclot qui prend l’initiative de piéger son mari pour se faire faire un 

enfant, il y a maintenant la Marie de Muntaner qui accepte d’aider les consuls dans une 

opération qui vise au fond à assurer le lien de Montpellier et du royaume d’Aragon. Cette 

Marie-là n’est ni une sainte ni une manipulatrice, mais une femme qui se dévoue pour l’avenir 

de la ville de Montpellier et du royaume d’Aragon. En à peine plus d’un siècle, la légende de 

Marie de Montpellier s’est bien installée : elle connait déjà au moins trois déclinaisons écrites, 

sans compter les nombreuses déclinaisons orales qui ont probablement existé et circulé.  

 

Après ces trois premières déclinaisons, la légende devient un épisode incontournable 

pour les historiens chroniqueurs : Bernard Boadès dans les années 1415-1419, Beuter en 

1550, Zurita vers 1560-1580, Gomes Miedes vers 1582… Ils signalent tous la séparation du 

roi Pierre et de Marie de Montpellier, le stratagème de substitution de femmes dans le lit du 

roi, et la naissance étonnante de leur fils. Certains retiennent la version de Desclot (la scène se 

passe à Mireval et c’est Marie qui en est à l’initiative), d’autres s’inspirent de Muntaner (la 

scène se passe à Montpellier et ce sont les consuls qui sont à l’initiative du stratagème et du 

scénario d’accompagnement par la population de Montpellier), et d’autres mêlent plus ou 

moins les deux versions, voire les réunissent et disent que Pierre et Marie ont passé non pas 

une mais deux nuits ensemble (une à Mireval et une à Montpellier), et parfois ajoutent des 

détails nouveaux totalement inventés
14

. Aucun d’entre eux ne fait de Marie de Montpellier un 

personnage de premier plan : toutes ces chroniques sont écrites pour évoquer la Couronne 

d’Aragon et ses rois, en particulier Pierre le Catholique et Jacques le Conquérant. Marie est 

l’épouse du premier et la mère du second, et c’est essentiellement à ces deux titres qu’elle 

apparait dans les chroniques et les récits historiques en question. Si l’on évoque dans ces 

textes le prétendu stratagème qui lui a permis d’être enceinte, c’est d’abord pour raconter un 

épisode de la vie de Pierre et de celle de Jacques. Marie est un personnage secondaire de 

                                                 
14

 Bernat Boadès, Llibre des feyts d’armes de Catalunya, E. Bagué, Barcelone, 1935 (rédigé 

vers 1415-1419) ; G. P. A Beuter, Libro secundo de la chronica de Espana, Valence, 1553 ; 

G Zurita, Anales de la corona de Aragon (1137-1228), ed. Ubieto Areta Perez Soler 

Ballesteros, Valencia, 1967 (composé entre 1560 et 1580) ; B. Gomez Miedes, De vita et 

rebus gestis Jacobi I, regis aragonum, Valencia, 1582, et La historia del muy alto e invincible 

rey don Jayme de Aragon, Valencia, 1584 (traduction de l’ouvrage précédent de 1582). Sur 

toutes ces versions, voir F. Delpech, op. cit., pp. 48 et sv.
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l’histoire aragonaise, et les chroniqueurs de ce royaume ne disent pas grand-chose d’elle, ni 

de sa personne, ni de son action.  

 

Avec Pierre Gariel qui publie des éléments d’histoire de Montpellier en 1665, Marie 

va devenir un personnage central de la légende
15

. Pour lui, il ne semble pas faire de doute que 

le stratagème de substitution des femmes dans le lit du roi a bien été une réalité. Il dit que cet 

évènement a pu donner lieu à deux versions : dans la première version, le roi et la reine 

auraient passé deux nuits ensemble, l’une à Montpellier (c’est là que les consuls auraient mis 

en place le stratagème de substitution) et l’autre à Mireval (c’est là que Jacques aurait été 

conçu) ; quant à la seconde version, elle ne comprend qu’une seule rencontre, qui se passe à 

Mireval, et c’est Marie qui imagine le stratagème et qui en organise la mise en œuvre
16

. Gariel 

ne dit pas de manière claire laquelle de ces deux versions est selon lui la bonne. Il se contente 

de dire qu’il préfère la première parce qu’elle se déroule au moins en partie à Montpellier : 

curieux argument pour un historien ! Malgré le fait qu’il ne tranche pas entre les deux 

versions, et parce qu’il répète à l’envi qu’il s’appuie sur ce qu’ont écrit de nombreux 

historiens, il contribue lui aussi à faire passer la légende pour la réalité. Mais, à la différence 

de ses prédécesseurs, son sujet n’est pas l’Aragon, et les rois de ce pays ne sont donc pas pour 

lui des personnages centraux dans son propos. En revanche son sujet est Montpellier, et pour 

lui Marie, qui en a été le seigneur, est un personnage majeur de l’histoire de la ville. Si elle 

veut absolument un enfant du roi son mari, c’est, ajoute-t-il, qu’« elle considérait le royaume 

d’Aragon, la principauté de Catalogne et la seigneurie de Montpellier dans des divisions et 

des révolutions qui donneraient de la pitié aux plus barbares, à moins qu’on leur laissât un 

                                                 
15

 P. Gariel, Idées de la ville de Montpellier, Daniel Pech imprimeur, Montpellier, 1665. Pour 

composer son ouvrage, Gariel utilise les textes des chroniqueurs qui l’ont précédé. Il est 

probable qu’il a utilisé également des récits oraux qui se colportaient à Montpellier de 

génération en génération. Peut-être même a-t-il utilisé des récits écrits à Montpellier avant lui 

et faisant déjà de Marie un personnage central. 

16
 La première version qu’évoque Gariel additionne dans un seul récit les matrices de Desclot 

et de Muntaner . Il n’est pas le premier à imaginer deux rencontres de Pierre et de Marie : 

Beuter une centaine d’années plus tôt, avait déjà réuni dans le même récit la rencontre « type 

Desclot » et la rencontre « type Muntaner ». Voir ci-dessus note 13, et Delpech, op. cit. pp. 

50-51.  
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héritier qui continuât leur union [un héritier commun donc] et qui nourrît leur paix » : pour 

Gariel donc, elle voulait que naisse un fils de son union avec le roi d’Aragon pour consolider 

le lien (politique et donc économique) entre Montpellier et l’Aragon.  D’après Gariel toujours, 

elle serait d’ailleurs sur ce point en plein accord avec les consuls de Montpellier, qui ne 

veulent pas eux non plus que Montpellier soit séparé de l’Aragon car ce serait un réel 

dommage pour son économie, et qui veulent donc comme elle qu’elle ait un fils du roi 

d’Aragon
17

. En mettant en place le stratagème ou en acceptant d’y participer, selon la version 

que l’on considère, Marie aurait contribué de manière décisive à l’avenir de la ville, et c’est 

pour cela que Gariel fait d’elle un personnage majeur de l’histoire de Montpellier. Et pour 

consolider sa thèse, il se complait à dire et répéter qu’elle avait beaucoup de qualités qui 

faisaient d’elle une femme exceptionnelle. Il lui consacre d’ailleurs un paragraphe spécifique 

qu’il appelle Observation particulière pour la gloire de Marie
18

, où il dit que « tous les 

grands, auteurs, les papes même, en ont parlé avec grand respect et grande louange » et qu’ils 

l’ont décrite « comme un grand sujet de vénération et d’imitation », qu’on l’a appelée « Dona 

Maria la sancta », «la très haute dame », « la princesse de Montpellier ». Il lui déroule un 

chapelet de qualités, rappelle qu’elle a des origines impériales, et termine en affirmant même 

qu’elle était physiquement belle. Plus loin dans son ouvrage, il l’appelle « la bonne 

princesse », parle de sa « vertu », dit qu’ « elle n’écoutait que son honneur » et qu’elle 

n’agissait jamais par « malice », bref qu’elle était une « reine sainte »
19

. En outre, Gariel 

développe une autre thèse sur Marie : selon lui, sa vie n’a été que malheurs en tous genres
20

. 

En devenant montpelliéraine, la légende de la conception étonnante de Jacques le Conquérant 

devient avec Gariel la légende de Marie de Montpellier, une reine vertueuse et malheureuse 

qui utilise une ruse pour  faire naitre un héritier dans l’intérêt de sa ville. Marie et Montpellier 

sont au cœur de cette évolution de la légende. 

 

Près de soixante ans après Gariel, la légende devenue montpelliéraine va franchir une 

nouvelle étape. Le journal parisien Le Mercure publie en octobre 1741 un article qui modifie 

                                                 
17

 Ibid., pp. 231-232. 

18
 Ibid., pp. 204-205. 

19 
Ibid., pp. 230, 231, 280. 

20 
Ibid., p. 262. Nous reviendrons longuement sur ces malheurs réels ou supposés ci-après, 

dans la deuxième partie de notre propos. 
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plusieurs éléments des récits antérieurs. Cet article affirme en effet que Pierre et Marie 

vivaient ensemble dans le château d’Aumelas, que Pierre tomba amoureux d’une certaine 

Catherine Rebussie et délaissa la reine, que Catherine Rebussie imagina de faire croire au roi 

qu’il allait coucher avec elle et de mettre la reine à sa place sans que le roi puisse s’en rendre 

compte, et que c’est ainsi qu’a été conçu le petit Jacques. Selon l’article, le roi ne fut pas 

fâché d’avoir été ainsi piégé, et il revint à Montpellier sur un cheval blanc avec Catherine en 

croupe derrière lui. Les habitants de Montpellier, heureux qu’un héritier royal soit annoncé, 

demandèrent au roi de leur donner le cheval. Ils le promenèrent autour de la ville en chantant 

et en dansant. Après la mort du cheval, ils remplirent sa peau de foin et recommencèrent ainsi 

chaque année la même fête, qu’on a appelé « la fête du chevalet » et qui a donné naissance à 

la « danse du chevalet », qui est aujourd’hui encore connue et considérée comme une tradition 

montpelliéraine
21

. 

 

A l’époque où parait cet article du Mercure (1721), la grande Histoire générale du 

Languedoc est sur le point d’être publiée. Elle le sera à peine dix ans plus tard : les cinq tomes 

de la première édition paraissent entre 1730 et 1745. Les auteurs sont sans appel sur le fait 

que le récit qui se colporte depuis maintenant plus de quatre cents ans n’est qu’une fable : 

« Marie, écrivent-ils, s’était alors réconciliée avec Pierre, le roi d’Aragon, son mari, et c’est 

de cette réconciliation que vint Jacques I
er

, le roi d’Aragon, leur fils. Divers auteurs espagnols 

traitent de miraculeuse la naissance ou plutôt la conception de Jacques et ils rapportent là-

dessus plusieurs circonstances singulières. Mais elles paraissent tout à fait fabuleuses »
22

. 

Cette mise au point qui fait enfin la distinction entre la légende et l’histoire n’empêche 

pourtant pas Charles d’Aigrefeuille, qui publie une Histoire de la ville de Montpellier en 

1737, dans la période où parait l’Histoire générale du Languedoc, de contribuer lui aussi à 

donner force de vérité historique à la fable. Il reprend après Gariel le scénario qui adopte deux 

nuits de  réconciliation du roi et de la reine, l’une à Montpellier et l’autre à Mireval. En outre, 

                                                 
21

 En réalité, cette danse est loin d’être une spécificité montpelliéraine. Elle existait bien avant 

1721 et dans bien d’autres régions. Elle a vraisemblablement été réutilisée  à Montpellier pour 

accompagner la légende. Voir Delpech, op. cit., pp. 58 et sv. Voir également Devic et 

Vaissette, op. cit., t. 7 p 41. Voir également L. Moreri, Grand dictionnaire historique, Paris, 

1735. 

22
 Devic et Vaissette, op. cit., t. 7, p. 259. 
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sans doute influencé par l’article récemment paru dans le Mercure, il y ajoute l’épisode du 

retour du roi à Montpellier après la nuit passée à Mireval avec la reine. D’Aigrefeuille 

modifie cependant sensiblement ce dernier épisode : dans la version du Mercure de 1721, 

c’est sur un cheval blanc avec sa maitresse en croupe que Pierre revient à Montpellier : chez 

d’Aigrefeuille en 1737, il revient toujours à Montpellier sur un palefroi, mais c’est non pas 

Catherine Rebussie mais la reine Marie qu’il ramène avec lui en croupe. Sans doute trouve-t-il 

moralement plus correct de ne pas faire revenir Pierre avec celle qu’il veut pour maitresse 

mais de le faire revenir avec sa femme. En tout cas, comme dans la version précédente, ce 

retour aurait été tellement apprécié des montpelliérains qu’ils en auraient créé la danse du 

chevalet. D’Aigrefeuille continue sans nuancer son propos à prendre (ou à faire semblant de 

prendre ?) la légende pour la vérité. 

 

La mise au point faite dans l’Histoire générale du Languedoc aurait dû conduire les 

historiens à mettre désormais un terme à cette confusion. Pourtant deux historiens, et non des 

moindres, vont encore se laisser aller à cette confusion, ou tout au moins à laisser planer une 

sorte d’ambiguïté entre ce qui est fable et ce qui est réalité. Le premier est Alexandre 

Germain : dans son Histoire de la commune de Montpellier parue en 1851
23

, il reprend 

l’essentiel du scénario de Muntaner auquel il ajoute l’épisode qui se termine par la danse du 

chevalet. Il commence son récit par « les historiens racontent à ce sujet [au sujet des relations 

de Pierre et de Marie] d’étranges choses ». Ensuite il déroule le scénario sans jamais dire s’il 

faut y croire ou non, si bien que l’impression produite sur le lecteur non averti est qu’il se 

pourrait bien que tout cela soit vrai. Après lui et en se référant à lui, une douzaine d’années 

plus tard l’historien Charles de Tourtoulon publie en 1863 un ouvrage sur Jacques le 

Conquérant qui reprend la version des deux nuits de réconciliation et dans laquelle il écrit : 

« M. Germain accepte les deux aventures comme vraies, rapportant à la dernière la conception 

de Jacme et la création de la danse montpelliéraine du chevalet »
24

. En réalité, Tourtoulon 

manipule son lecteur : il affirme que Germain y croyait alors que Germain s’était simplement 

                                                 
23

 A. Germain, Histoire de la commune de Montpellier depuis ses origines jusqu’à son 

incorporation définitive à la monarchie française, Imprimerie Jean Martel aîné, Montpellier, 

deux tomes, 1851. Voir t. I, pp. 242-261. 

24
 C. de Tourtoulon, Jacme le Conquérant, roi d’Aragon, d’après les chroniques et des 

documents inédits, Gras éditeur, Montpellier, 1863. Voir notamment pp. 63, 64, 84. 
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limité à ne pas dire s’il y croyait ou non. Il n’empêche : ils ont tous les deux eu tort, à une 

époque où l’histoire tend à devenir scientifique, de mélanger la fable et la réalité. Il est 

vraisemblable qu’ils l’ont fait parce que la légende était alors bien ancrée à Montpellier et 

qu’elle commençait à devenir un élément d’identité folklorique de la ville. Quoi qu’il en soit, 

on peut supposer, étant donné les progrès de l’histoire au XIX
e
 siècle, que Germain a raconté 

une histoire à laquelle il ne croyait sans doute pas mais qui constituait alors un récit 

montpelliérain consensuel. En tout cas, après eux les historiens en auront fini de colporter les 

inventions rapportées par Desclot et Muntaner. En 1914, l’abbé Julien Rouquette publie une 

biographie de Marie de Montpellier dans laquelle il met un terme définitif à la confusion et 

histoire : 

La légende s’est emparée de la naissance de Jacques le Conquérant. Dans son Histoire 

de la commune de Montpellier […], Germain a essayé de redonner un certain regain 

d’autorité au récit de Ramon Muntaner et de Bernard d’Esclot. Nous ne sommes pas 

a priori l’ennemi des légendes ; mais encore pour que nous puissions les admettre 

faut-il qu’elles soient acceptables et ne contredisent pas au caractère des personnages 

qui y jouent le premier rôle. Or tout cet appareil qui aurait précédé la conception du 

Conquérant, ces moines, ces consuls, ces douze dames, ces douze demoiselles, cet 

official de l’évêque et tous ces cierges - et n’oublions pas les deux notaires qui doivent 

verbaliser -, tout cet appareil est bien extraordinaire, et ce qu’il y a de plus 

extraordinaire, c’est que la ville de Montpellier ait jeûné pendant huit jours pour 

demander à Dieu le miraculeux enfant, et que le roi n’ait rien connu, bien mieux qu’il 

n’ait entendu aucun bruit dans son château
25

. 

Pour l’historien Rouquette, la seule chose certaine, c’est qu’il y a eu réconciliation provisoire 

entre les deux époux qui ne vivaient plus ensemble, et que cette réconciliation les a conduits à 

engendrer Jacques. Tout le reste est imagination. 

 

Depuis qu’elle est sortie des préoccupations des historiens, la légende poursuit sa 

carrière en tant que légende dans le domaine artistique. Dans sa belle étude sur l’évolution du 

thème de la naissance de Jacques le Conquérant, François Delpech rappelle qu’il y a eu depuis 

les années 1500 beaucoup d’œuvres littéraires (nouvelles, romans, pièces de théâtre) qui ont 

                                                 
25

 J. Rouquette, Marie de Montpellier, reine d’Aragon. 
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exploité, décliné, et prolongé les élucubrations de Desclot et Muntaner
26

. Cette tradition 

littéraire se poursuit encore à l’époque contemporaine à Montpellier. En 1941, Marcel Pomier 

Layrargues publie un volumineux roman historique qu’il intitule Le calvaire de Marie de 

Montpellier, avec pour sous-titre Récit montpelliérain d’autrefois
27

. À la fin des années 1960, 

Pierre Sabatier d’Espeyran a rédigé le livret d’un opéra sur Marie, dont la musique a été 

composée par Pierre de Montpellier et qui a été produit par l’Opéra de Montpellier. En 1970, 

le duc de Lévis-Mirepoix raconte sa Marie de Montpellier dans la revue Lo Gai Saber
28

. En 

1991, Annie Salager publie un petit roman dont le titre est Marie de Montpellier, un combat 

de femme au temps de Philippe-Auguste, et elle le réédite en 2012
29

. Enfin, en 1994, le 

compositeur René Koering compose et produit un opéra qu’il intitule Marie de Montpellier
30

. 

Tous s’inspirent de la légende, qui constitue désormais un élément majeur du folklore 

montpelliérain et que Koering fait ainsi résumer par l’un de ses personnages : 

Mon opéra raconte l’histoire de Marie… 

Marie de Montpellier, 

En 1207 vivaient à Montpellier 

La reine Marie 

Et son époux Pierre, roi d’Aragon. 

[…] Pierre, le roi d’Aragon 

Etait un coureur… de jupons, 

Il négligeait la reine Marie, 

Au point qu’il avait totalement oublié d’avoir un héritier… 

A la fin du mois de mai, 

                                                 
26

 Voir F. Delpech, op. cit., pp. 61 et sv. Delpech évoque notamment les œuvres de Mexia, 

Bandello, Timoneda, Lope de Vega, Calderon de la Barca. 

27
 M. Pomier-Layrargues, Le calvaire de Marie de Montpellier, reine d’Aragon (1181-1213), 

Éd. Causse, Graille et Castelnau, Montpellier, 1941. 

28
 A. de Lévis-Mirepoix, « Marie de Montpellier », Lo Gai Saber n°350, mai-juin 1970, pp. 

3080 et sv.  

29
 A. Salager, Marie de Montpellier, Un combat de femme au temps de Philippe Auguste, 

Presses du Languedoc, 1991 ; réédition par Les Nouvelles Presses du Languedoc, 2012. 

30
 R. Koering, Marie de Montpellier, Opéra en un prologue et trois actes, Opéra de 

Montpellier, 1994. 
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Il fit la connaissance de la petite B.B., 

Béatrice Boccador, 

Ravissante,  

Il lui donne rendez-vous dans son château de Mireval le soir même… 

Les consuls de Montpellier inquiets de la situation 

Parlent à la petite Béatrice : 

« Tu diras au roi que tu es ravie de le rejoindre, la nuit venue, 

Mais pour épargner ta pudeur,  

Tu demandes que cela se passe dans le noir 

Et dans le silence ». 

Béatrice est d’accord, 

Le roi aussi et minuit sonne… 

Les consuls de Montpellier interceptent la jolie Béatrice à la porte du roi 

Et lui substituent dans l’alcôve la tendre reine délaissée… 

Le 1
er

 février 1208 naissait à Montpellier 

Jacques le Conquérant, roi d’Espagne, 

Et les consuls pour fêter l’événement inventèrent la danse du chevalet
31

.  

Ce texte, à sa manière, exprime ce qui reste aujourd’hui connu de la légende apparue 

au XIII
e
 siècle et que des chroniqueurs et des historiens ont longtemps pris pour une donnée 

historique. Ce que la fable dans ses différentes versions et déclinaisons dit de Marie de 

Montpellier est sans doute pour l’essentiel, à quelques détails près, pur produit d’imagination. 

Alors après cet examen de ce qui s’est colporté sur elle, la question qui se pose est : que sait-

on de la vraie Marie de Montpellier ? 

 

Ce qui fut vrai : la réalité historique 

 

Marie est la fille du seigneur de Montpellier, Guilhem, fils de Mathilde, dit 

Guilhem VIII, et de la petite nièce de l’empereur de Constantinople, Eudoxie Comnène, qui se 

sont mariés aux environs de 1180. Leur mariage est le résultat d’une étonnante aventure, qui a 

fait écrire à Charles d’Aigrefeuille qu’on pourrait dire qu’il s’agit d’un roman
32

. En effet, 

                                                 
31

 Ibid., pp. 2 et 3. 

32
 Op. cit., t. 1, p. 42. 
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Eudoxie avait d’abord été promise au frère du roi Alphonse d’Aragon, qui souhaitait ainsi 

sceller une alliance avec Byzance, mais qui, à cause de changements d’alliances politiques, 

renonça à cette union pendant qu’elle faisait le voyage pour venir se marier. Eudoxie apprit, 

vraisemblablement en débarquant dans le port de Lattes, qu’elle n’avait plus de fiancé. La 

situation était sans aucun doute humiliante pour elle. Le port de Lattes faisant partie de la 

seigneurie de Montpellier, le jeune Guilhem VIII vint l’accueillir et, peut-être parce qu’il 

pensait que ce serait pour lui prestigieux, il lui a proposé de l’épouser. Elle a accepté. Leur 

contrat de mariage prévoyait, selon les dires de leur petit-fils Jacques le Conquérant, que le 

premier enfant, garçon ou fille, qui naîtrait de leur union hériterait de Montpellier
33

. Un peu 

plus tard, en 1182 vraisemblablement, Marie naissait. Elle semblait donc promise à devenir 

seigneur de Montpellier
34

. 

 

On a cru longtemps qu’Eudoxie était la fille et non la nièce de l’empereur de 

Constantinople. Cette croyance, qui a pu tromper les historiens, provient du fait que Jacques 

le Conquérant, dans sa chronique autobiographique, a présenté l’histoire de cette manière. Le 

troubadour Folquet, qui se disait épris d’elle, qualifiait lui aussi Eudoxie d’impératrice
35

. Sa 

propre fille Marie, en 1027, signe un texte dans lequel elle se nomme « fille de 

l’impératrice »
36

. Il semble que de son vivant l’opinion l’ait prise pour une fille de l’empereur. 

En tout cas, fille ou nièce, l’empereur Manuel Comnène meurt en 1180 et la dynastie des 

Comnène perd le pouvoir en 1185. Deux ans plus tard, Guilhem VIII répudie Eudoxie. A-t-il 

alors été déçu que sa femme ne représente plus pour lui un espoir d’ascension sociale ? Ou 

bien le couple s’est-il délité par manque d’affinité ? Ou bien encore a-t-elle trompé son mari 

avec le troubadour Folquet qui la courtisait ? Ou, et plus simplement, Guilhem voulait-il un 

fils alors qu’elle ne pouvait pas le lui donner ? Toutes ces raisons ont été avancées par les 

                                                 
33 

A. et R. Vinas, op. cit., p. 16. En réalité, le contrat en question n’est pas parvenu jusqu’à 

aujourd’hui. Il n’est donc pas possible d’affirmer avec certitude que ce que dit ici Jacques est 

vrai. Il n’y a pas d’autre source sûre permettant de le vérifier.  

34
 Martin Aurell, Les Noces du comte, mariage et pouvoir en Catalogne (785-1213), 

Publications de la Sorbonne, Paris, 1994, t. 2, pp. 402-403 et 427-428. 

35
 Voir Devic et Vaissette, op. cit., t. 10, note 38, p. 290. 

36 
Voir Jean Baumel, Histoire d’une seigneurie du midi de la France, Éd. Causse et Cie, 

Montpellier, 1969, t. 1, pp. 188-189. 
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historiens de la période
37

, mais aucune n’est étayée par quelque preuve que ce soit. Toujours 

est-il qu’Eudoxie est évincée de la cour de Montpellier par son mari et qu’elle vit dès lors à 

l’abbaye d’Aniane. 

 

Marie n’a que cinq ans environ quand sa mère est répudiée. Son père, d’après 

d’Aigrefeuille, était allé faire un séjour à la cour d’Aragon, et « y avait pris de l’amour pour 

une dame de cette cour », Agnès de Castille, une parente du roi qu’il épousa en 1187 sans que 

son divorce avec Eudoxie ait été prononcé
38

. Marie avait dès lors une marâtre, et bientôt 

plusieurs demi-frères et demi-sœurs : Agnès et Guilhem eurent ensemble six garçons et deux 

filles. Guilhem, sans doute poussé par Agnès, décida d’organiser son héritage de telle manière 

que ce soit son premier fils, qu’il avait eu avec Agnès, qu’il avait d’ailleurs prénommé 

Guilhem, qui devienne après lui seigneur de Montpellier. Mais un double problème se posait 

alors à lui : d’abord sa fille Marie, qui était l’aînée, pouvait en droit prétendre à hériter du titre 

de seigneur de Montpellier
39

 ; et d’autre part son fils Guilhem, qui était né alors que ses 

parents n’étaient pas mariés, était un enfant illégitime, et il ne pouvait pas, en matière 

d’héritage, passer devant l’enfant légitime qu’était Marie. Pour ces deux raisons (le fait que 

Marie soit l’aînée et soit un enfant légitime contrairement à son demi-frère), Guilhem VIII et 

Agnès ne pouvaient retirer à Marie son droit à devenir seigneur de Montpellier. Ils n’eurent de 

cesse, pendant plusieurs années, que de chercher la solution qui leur permettrait d’écarter 

Marie et de faire hériter leur petit Guilhem. 

 

                                                 
37

 Voir par exemple Devic et Vaissette, op. cit., t. 6, p. 14 ; J. Rouquette, Histoire du diocèse 

de Maguelone, Lacour Éd., 1996, t. 1, p. 355 ; Stanislas Stronski, Le troubadour Folquet de 

Marseille, Slatkine reprint, Genève, 1968. 

38
 D’Aigrefeuille, op. cit., t. 1, p. 45.  

39
 Comme on l’a évoqué précédemment, Jacques le Conquérant affirme d’ailleurs dans son 

autobiographie que le contrat de mariage de Guilhem VIII et d’Eudoxie Comnène stipulait 

que le premier enfant du couple, fille ou garçon, hériterait de la seigneurie. En vertu de ce 

contrat, Guilhem ne pouvait pas transmettre la seigneurie à quiconque autre que Marie. Sa 

volonté de faire hériter son fils Guilhem lui posait donc un problème juridique. Voir au sujet 

de ce contrat de mariage ci-dessus p. 11 note 33.  
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Ils tentèrent une première opération, mais celle-ci tourna vite court. En 1191, ou peut-

être au début de 1192, ils font épouser Marie, qui a à peine plus de dix ans, par le vicomte 

Barral de Marseille, qui a dépassé la quarantaine
40

 et qui vient de répudier son épouse 

Adélaïde de Porcelet. Pour plus de sécurité, ils lui auraient fait signer une renonciation à son 

droit à hériter de la seigneurie. Mais le mariage ne dura guère : Barral meurt quelques mois 

après la noce, et la petite Marie, veuve à moins de douze ans, revient à Montpellier chez son 

père et sa marâtre. La solution imaginée pour l’écarter n’a pas marché. Ils vont donc 

recommencer. Alors que Marie n’a encore qu’une quinzaine d’années, son père Guilhem VIII 

va la marier à nouveau, cette fois avec le comte Bernard de Comminges, qui vient lui aussi, 

trois mois plus tôt, de répudier sa troisième épouse. En novembre 1197, Bernard, accompagné 

de dignitaires du comté, vient à Montpellier et épouse Marie en grande pompe. On signe un 

acte de mariage qui notamment donne en douaire à la mariée le château de Muret, et on lui 

fait signer un acte de renonciation à son droit d’héritage sur la seigneurie de Montpellier
41

. Et 

voici donc Marie qui part en Comminges, d’où en principe elle ne devrait pas revenir. 

En réalité, ce mariage ne durera pas longtemps lui non plus. Marie donne rapidement 

naissance à une première fille (Mathilde) mais la mésentente s’installe dans le couple. 

Bernard envisage de répudier Marie (elle a maintenant environ seize ans) et demande à 

l’évêque de Comminges et à l’archevêque d’Auch de prononcer la dissolution du mariage, 

                                                 
40 

M. Aurell, Les Noces…, op. cit. p. 430. En principe, les filles à cette époque ne pouvaient se 

marier avant l’âge de douze ans : Guilhem VIII n’a pas respecté cette règle puisqu’il a marié 

sa fille alors qu’elle n’avait pas onze ans. S’il a pu enfreindre ainsi la règle, c’est que le 

mariage à l’époque n’était pas encadré par des autorités administratives mais qu’il n’était 

qu’un accord de gré à gré (éventuellement avec une cérémonie et un contrat). L’Église aurait 

pu condamner cette infraction au droit et dissoudre le mariage, mais il aurait fallu qu’elle soit 

saisie ou qu’elle veuille se saisir.   

41
 Voir Charles Higounet, Le comté de Comminges, de ses origines à son annexion à la 

Couronne, Privat-Didier, 1949, t. 1, pp. 78 et sv. Le texte du contrat de mariage et celui de la 

renonciation se trouvent dans le Liber instrumentorum memorialium (ou Cartulaire des 

Guilhems de Montpellier), qui a été publié d’après le manuscrit original par la Société 

archéologique de Montpellier (avec une préface d’André Germain) en 1884. Les références 

des deux actes en question ici sont les suivantes : n° CCIV (pp. 349-352) et CCV (pp. 356-

357). 
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mais ils refusent. Il semble que Bernard ait alors maltraité sa jeune épouse pour la contraindre 

à partir, si bien qu’aux alentours de 1200 elle revient se réfugier à Montpellier chez son père. 

Guilhem VIII ne pouvait qu’être contrarié par cette évolution de la situation de sa fille : si 

Marie divorçait de Bernard, son acte de renonciation à l’héritage, qui était lié au mariage, 

deviendrait caduc. Guilhem VIII écrivit au pape pour se plaindre du non-respect du contrat de 

mariage par son gendre. Dans des conditions que l’on ignore, sans doute sur injonction de son 

père, Marie repart en Comminges et le couple reprend la vie commune. Elle met au monde 

une seconde fille (Pétronille). En décembre 1201, toute la famille se rend à Muret, où Marie et 

ses enfants  reçoivent l’hommage de la population. Le couple se serait-il ressoudé ? Les 28 et 

29 décembre, le pape signe plusieurs bulles qui interdisent à Bernard, sous peine 

d’excommunication, de répudier Marie
42

. Cette menace n’aura pas d’effet : Bernard et Marie 

vont se séparer définitivement, et Marie va une nouvelle fois revenir à Montpellier, sans doute 

fin 1201 (selon l’historien Rouquette) ou fin 1202 (selon l’historienne Amado)
43

. Marie, vers 

l’âge de dix-neuf ou vingt ans, se retrouve à nouveau sans mari. Elle avait, en se mariant, 

signé un acte de renonciation au titre de seigneur de Montpellier. Puisque le mariage était 

rompu, la question de la validité de cet acte pouvait être posée, et en conséquence l’on pouvait 

penser qu’elle retrouvait son droit à hériter de la seigneurie.  

A la mort de son père, en novembre 1202, elle ne deviendra pourtant pas seigneur de 

Montpellier. Guilhem VIII avait envoyé au printemps 1201 deux émissaires à Rome pour 

solliciter du pape la légitimation de son fils : un tel acte lui aurait permis d’en faire par 

testament l’héritier de la seigneurie. En juillet, le pape lui a répondu qu’il lui faudrait d’abord 

étudier la légitimité de son mariage avec Eudoxie (autrement dit, si le mariage avec Eudoxie 

est légitime, alors le mariage avec Agnès ne peut pas l’être, et dans ce cas le fils d’Agnès est 

lui-même un enfant illégitime). Après avoir reçu cette réponse d’attente qui lui laisse peu 

d’espoir, Guilhem VIII envoie en 1202 un nouvel ambassadeur à Rome pour réitérer sa 

demande. Toujours dans l’attente d’une réponse, et sans doute parce qu’il est malade, il rédige 

le 4 septembre 1202 un testament par lequel il désigne son fils comme héritier de la 

                                                 
42

 Voir Devic et Vaissette, op. cit., t. 6, p. 212 ; P. Amargier, « Éloge d’une reine : Marie de 

Montpellier », Cahiers de Fanjeaux 23, 1988, p. 24 ; P. Amargier, « la politique matrimoniale 

du comte Bernard de Comminges », Revue de Comminges, 1979, XCII, pp. 174-178. 

43 
J. Rouquette, Marie…, op. cit., p. 22 ;  M. Aurell, Les noces…, op. cit. p. 430 ; C. Amado, 

Guillaume VIII…, op. cit., pp. 36-37.  

http://www.ac-sciences-lettres-montpellier.fr/


Académie des Sciences et Lettres de Montpellier, 2013, Christian Nique 

http://www.ac-sciences-lettres-montpellier.fr/ 

 

 

22 

 

seigneurie. Il meurt début novembre 1202 : le testament s’applique alors et son fils devient 

donc seigneur de Montpellier sous le nom de Guilhem IX.  Le pape signera début décembre 

1202, quelques jours après l’avènement de Guilhem IX, une lettre en réponse à la demande de 

légitimation de son fils que lui avait présentée Guilhem VIII. Cette bulle longue et 

argumentée intitulée Per Venerabilem précise que, le mariage de Guilhem et d’Eudoxie 

n’ayant jamais été dissous, le fils de Guilhem et d’Agnès (Guilhem IX) est un enfant 

illégitime
44

. Cette décision, prise début décembre 1202, n’a pu arriver à Montpellier que vers 

la fin décembre au plus tôt. À ce moment, Guilhem IX était déjà intronisé seigneur depuis 

deux mois au moins : personne ne semble avoir demandé que, par application de la bulle, il 

soit destitué au profit de sa demi-sœur Marie. La raison en est sans doute que, si Marie a 

quitté son mari Comminges, leur mariage n’a pas été officiellement dissous et qu’en 

conséquence son acte de renonciation à l’héritage n’est pas officiellement invalidé. Si son 

mariage avait été annulé officiellement, elle aurait pu tenter de faire reconnaitre son droit de 

seul enfant légitime à devenir seigneur de Montpellier. Pour l’heure, c’est donc le petit 

Guilhem IX (il n’a alors qu’environ douze ans) qui, flanqué d’une sorte de conseil de régence 

désigné par son père dans le testament, prend la tête de la seigneurie de Montpellier. On ne 

sait pas précisément où et comment a vécu Marie dans les mois qui ont suivi l’accession de 

son demi-frère à la tête de la seigneurie. Selon l’historien Rouquette, elle serait revenue à 

Montpellier après sa séparation d’avec Comminges et se serait établie « dans cette ville ou 

dans les environs »
45

. En tout cas, moins de deux ans après l’avènement de Guilhem IX, 

Marie va devenir seigneur de Montpellier. 

 

                                                 
44

 Sur les requêtes de Guilhem VIII, son testament, l’intronisation de Guilhem IX et la bulle 

Per Venerabilem, voir le très important article d’Henri Vidal, « Aspects montpelliérains de la 

bulle Per Venerabilem », publié dans H. Vidal, Montpellier et les Guilhems, Faculté de droit et 

de science politique de Montpellier, 2012, pp. 165-186. Les historiens de cette affaire ont 

longtemps cru que Guilhem VIII avait reçu la bulle papale avant de mourir et qu’il avait 

volontairement décidé de passer outre. H. Vidal a magnifiquement démontré que c’était faux. 

D’ailleurs quand on connait la totale fidélité de Guilhem au pape, on ne peut qu’adopter la 

thèse de Vidal. Voir également J. Rouquette, Marie…, op. cit., p. 360 notamment. 

45
 J. Rouquette, Histoire…, op. cit. p. 403. 
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Les conditions dans lesquelles elle devient seigneur restent encore aujourd’hui à 

élucider. Guilhem IX n’a régné qu’environ un an et demi, de novembre 1202 aux environ de 

Pâques 1204, et Marie le remplace suite à ce qu’on appelle désormais la « révolution 

montpelliéraine de 1204 ». Pour les historiens, comme l’écrit Rouquette, « cette révolution est 

une énigme, et avec les documents que nous avons il est très difficile de l’expliquer et de voir 

comment se succédèrent les événements
46

. A-t-elle voulu prendre sa revanche ? A-t-elle été 

sollicitée par quelques notables qui n’aimaient pas Guilhem IX et sa mère pour envisager une 

action qui permettrait de les évincer ? A-t-elle rencontré le roi d’Aragon (qui semble être 

passé à Montpellier entre 1202 et 1204) et a-t-elle alors conçu avec lui l’opération qui lui a 

permis de prendre possession de la seigneurie dont elle estime sans doute être l’héritière 

légitime
47

 ? A ce jour, on n’en sait rien. Les faits sont les suivants : 

- Le 9 novembre 1202, Guilhem VIII meurt et en vertu de son testament son fils lui 

succède sans qu’il y ait de contestation connue. 

- Le 1
er

 août 1203, Guilhem IX prête serment de fidélité à l’évêque de Maguelone en 

présence de nombreux dignitaires dont le roi Pierre d’Aragon. 

- Le 25 avril 1204, des montpelliérains prêtent serment de fidélité à Guilhem IX. 

- Entre le 25 avril 1204 et le 15 juin 1204, à une date inconnue, en présence du roi 

d’Aragon, Guilhem IX abdique et quitte Montpellier. 

- Le 15 juin 1204, Marie, devenue seigneur après l’abdication de son demi-frère, 

épouse le roi d’Aragon : elle apporte en dot à son époux Montpellier et toutes les châtellenies 

ainsi que tous les droits qui en relèvent
48

, et elle reçoit en douaire le comté du Roussillon, 

dont le château de Collioure où elle résidera souvent. 

                                                 
46

 J. Rouquette, op. cit., p. 402. Voir également pp. 403 et 404. 

47
 Voir J. Miret Y Sans, Itinerario de Jaume 1 El Conquerant, Institut d’estudes catalanes, 

Barcelone, 1953. Selon Miret (p. 10) qui a étudié les déplacements de Pierre d’Aragon, celui-

ci vient plusieurs fois à Montpellier après la mort de Guilhem VIII, ce qui est normal car 

Guilhem VIII lui a demandé dans son testament de veiller sur ses enfants.   

48 
La dot comporte la ville de Montpellier, les châteaux de Lattes, Châteauneuf, Montferrier, 

Castries, Aumelas, Le Pouget, Montbazin, Cournonsec, Montarnaud, Frontignan, Pignan, 

Popian, Paulhan, Loupian, les villes de Saint-Pargoire, Vendémian, Arlus, Tressan, Saint- 

Georges, Mireval…, ainsi que tous les droits (notamment de péage) ayant appartenu à 
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- Le 17 juin 1204, Pierre d’Aragon prête serment de fidélité à l’évêque de Maguelone. 

- Le 17 juin 1204, Marie fait de même. 

- Le 15 août 1204, Pierre approuve par serment la Coutume de Montpellier. 

- Le 29 août 1204, Marie prête également serment d’approbation de cette coutume. 

 

Il n’aura donc fallu qu’à peine quatre mois pour faire partir Guilhem IX et le 

remplacer dans la fonction seigneuriale par Pierre et Marie. Si aucun document ne permet 

aujourd’hui de savoir pour quelles raisons cette révolution a eu lieu, par qui elle a été initiée et 

conduite, ni comment elle s’est déroulée, quatre thèses ont cependant été avancées : 

- Pour d’Aigrefeuille et Rouquette, il s’agirait d’une revanche de Marie, qui aurait agi 

pour entrer en possession de son héritage légitime, avec le concours de notables qui 

n’aimaient pas Guilhem IX ni surtout sa mère, laquelle avait un caractère difficile et cherchait 

un peu trop à amasser des richesses à son profit. 

- Pour Germain, il s’agirait d’un mouvement d’émancipation communale : les consuls 

se seraient débarrassés de leur seigneur et auraient proposé à Pierre et Marie de le remplacer à 

la condition qu’ils prêtent serment de fidélité à la charte de la commune. 

- Pour Higounet, le roi d’Aragon avait des visées sur Montpellier et il aurait dès 1201 

monté un vaste complot pour en devenir le seigneur : il aurait demandé au comte de 

Comminges d’épouser Marie dans l’attente qu’il puisse lui-même l’épouser, puis de la 

répudier le moment venu, ce qui lui permettrait de se marier avec elle et de devenir ainsi 

seigneur de Montpellier. 

- Pour Vidal, le roi d’Aragon, parce qu’il voulait détenir la puissante ville 

commerciale qu’était Montpellier, aurait pris l’initiative de faire abdiquer Guilhem IX pour 

que Marie puisse devenir seigneur, puis il l’aurait ensuite épousée pour entrer lui-même en 

possession de Montpellier
49

.  

 

                                                                                                                                                         

Guilhem VIII avant son décès (voir J. Baumel, Histoire d’une seigneurie du midi, Éd. Causse 

et Cie, Montpellier, 1969, t. 1, p. 234). 

49
 Voir la présentation de trois de ces thèses dans l’excellent article d’Henri Vidal : « L’Aragon 

et la révolution montpelliéraine de 1204 », publié dans H. Vidal, Montpellier et les Guilhems, 

op. cit., pp. 11-130. Vidal n’évoque pas la thèse d’Higounet : elle est développée dans C. 

Higounet, Le comté de Comminges…, op. cit., t. 1 pp. 78 et sv.   
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Les trois premières de ces thèses présentent le défaut de n’être suggérées par aucun 

texte : ce ne sont que des hypothèses sans véritable fondement. La thèse de Vidal (ce serait le 

roi d’Aragon qui aurait tout manigancé et dirigé, dans son seul intérêt) est au contraire bien 

étayée et très convaincante. Il met en évidence le fait que Pierre est depuis janvier 1204 dans 

le midi de la France, qu’il s’est rapproché du comte de Toulouse qui lui aurait donné son 

accord et prêté de l’argent, et surtout qu’il aurait assisté à l’annonce publique par Guilhem IX 

de son abdication
50

. Comme l’écrit Vidal, « Pierre est donc devenu maître de Montpellier et 

son mariage a été l’instrument de son ambition »
51

. Cependant, malgré ce que dit la tradition 

historiographique, rien ne prouve qu’il s’agit d’une « révolution », c’est-à-dire d’un coup de 

force illégal. Lorsque Guilhem IX devient seigneur, Marie est certes revenue à Montpellier 

mais son mariage avec Comminges n’a pas été officiellement annulé et sa renonciation à son 

droit à la seigneurie, qui était lié à ce mariage, pouvait donc être considérée comme toujours 

juridiquement valide, ce qui peut expliquer que ce soit son demi-frère qui soit devenu 

seigneur. Mais dès lors qu’elle est mariée avec Pierre d’Aragon et que personne ne conteste ce 

mariage, elle peut faire valoir qu’elle n’est plus mariée avec Comminges, donc que son acte 

de renonciation est devenu caduc, et donc elle peut légitimement revendiquer le titre de 

seigneur de Montpellier. Son mariage avec Pierre peut en conséquence être considéré comme 

une sorte de « donnant-donnant » : il permet à Marie d’hériter légitimement de la seigneurie et 

il permet à Pierre de devenir seigneur avec elle. Il n’y a donc en 1204 aucune révolution mais 

seulement une alliance de Pierre d’Aragon et de Marie qui décident de se marier pour changer 

la situation juridique des héritiers potentiels de Montpellier. D’ailleurs Guilhem IX n’est pas 

chassé mais il abdique, et Pierre ne le traite pas en ennemi mais l’héberge, lui et sa famille, en 

Aragon. Il est possible que ce soit Pierre d’Aragon qui ait imaginé avec ses conseillers cette 

opération dont il est l’un des bénéficiaires, mais il est évident que Marie a elle aussi participé 

à l’opération. Il est permis de penser qu’après ses deux mariages qui furent deux échecs, elle a 

agi pour entrer en possession d’un titre et d’une seigneurie  qui devaient en droit lui revenir 

mais que son père ne voulait pas lui transmettre. Par cette habile opération, le destin de Marie 

s’est soudain éclairci : de femme répudiée elle devient seigneur de Montpellier, comtesse de 
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Barcelone, et reine d’Aragon. C’est d’ailleurs en mentionnant ces trois titres qu’elle signe fin 

juillet 1204 son approbation de la coutume de Montpellier
52

. 

 

Mais le destin de Marie va bientôt s’assombrir à nouveau, et sa vie va être jalonnée 

d’épreuves difficiles et douloureuses, qui vont se succéder comme les étapes d’un chemin de 

croix. Quelques mois après le mariage, en octobre 1204, le roi Pierre décide d’aller se faire 

couronner à Rome par le pape. Il emmène avec lui de nombreux seigneurs et chevaliers, mais 

la reine Marie n’est pas du voyage. On en ignore la raison, mais on peut voir là l’indice que le 

couple est peu uni et peut-être même qu’il est déjà en crise. Pierre revient à la toute fin de 

l’année 1204, passe par Marseille où il s’emploie à délivrer son frère qui est prisonnier du 

comte de Forcalquier, puis rejoint Montpellier, où il est encore le 1
er

 mars 1205
53

. Le 15 mars, 

Marie et lui sont dans leur château de Collioure. De là, ils traversent la Catalogne et partent 

pour l’Aragon, ce qui permet à Marie de visiter les États de son époux
54

. En juin, ils sont de 

retour à Montpellier (où ils signent la charte des coutumes), et en septembre ils sont à 

Collioure
55

 : c’est là que Pierre obtient de Marie qu’elle lui signe (le 11 septembre 1205) un 

acte de donation de tous ses biens au cas où elle disparaîtrait
56

. Pierre a-t-il exigé de Marie 

cette donation ? L’a-t-il extorqué par la menace ou la force ? Ou bien Marie est-elle alors 

tellement attachée à lui qu’elle en fait son héritier ? L’histoire ne le dit pas, mais ce qui va se 

passer dans les semaines qui suivent laisse penser que Pierre veut gérer seul et comme s’ils lui 

appartenaient les biens de sa femme.  

 

En effet, en octobre 1205 Marie accouche, à Collioure, d’une petite fille, Sancie, et 

cette naissance va déclencher une première crise grave dans le couple (en tout cas la première 

crise grave connue). Quelques jours après la naissance de Sancie, en octobre, son père le roi 

Pierre décide de la fiancer avec le fils du comte de Toulouse, qui lui a huit ans
57

. Le roi et le 
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 Voir Devic et Vaissette, op. cit., t. 6, p. 215. 
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 Voir J. Rouquette, Marie…, op. cit., p. 32. 
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Rouquette, op. cit., p. 35 ; Miret Y Sans, op. cit. p. 14. 
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 Rouquette, op. cit., p. 36. 
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comte signent ensemble un contrat : la petite fille, pour le mariage,  apportera en dot la 

seigneurie de Montpellier. Pierre n’a pas consulté Marie et a pris seul cette décision, alors que 

l’acte de donation qu’ils ont signé quelques semaines plus tôt prévoyait qu’il ne pourrait 

disposer des biens de Marie (la seigneurie) qu’au cas où Marie mourrait : il agit alors comme 

si Montpellier lui appartenait déjà, comme si Marie n’en était plus seigneur, comme si elle 

était morte. Pire, il a mentionné dans l’acte de fiançailles qu’au cas où lui-même disparaitrait 

Sancie serait immédiatement propriétaire de la seigneurie, ce qui revient à dire que Marie 

serait alors totalement spoliée de ce qui lui appartient. Quand elle l’apprend et qu’il lui 

demande de l’approuver, elle refuse. Il s’en suit une violente dispute, mais elle ne cède pas. 

Pierre se retire après l’avoir menacée, si elle persiste dans son refus, de l’abandonner et 

d’abandonner Montpellier « parce qu’il ne voulait pas avoir une terre, une seigneurie ou une 

femme ou autre chose que ce soit dont il ne pût disposer à sa volonté ». Marie consulte alors 

ses conseillers qui lui disent qu’elle est sous la dépendance du roi. Alors, craignant les 

menaces, elle finit par dire « j’approuve par force » et rédige (ou dicte) aussitôt un texte où 

elle consigne ces faits et qu’elle termine en mentionnant qu’elle n’a donné son approbation 

que « contrainte et forcée ». Cette charte, qui a été découverte dans les années 1850
58

, est de 

la part de Marie comme un cri de désespoir : « Voyant et considérant que ces conventions 

[concernant les fiançailles de Sancie] sont à mon grand détriment, je n’ai pas voulu les 

approuver ni les confirmer. Aussi de la part du roi mon mari j’ai été l’objet d’indignes 

menaces ; j’ai été crucifiée », écrit-elle. Mais l’affaire n’ira pas plus loin : Sancie meurt peu 

après, alors qu’elle est encore bébé, et le contrat de fiançailles qui risquait de spolier Marie 

devient de fait caduc.  

 

Cependant le conflit entre Pierre et Marie ne restera pas sans suite : dans les mois qui 

suivent, Pierre écrit au pape pour lui demander l’annulation de son mariage avec Marie (au 

double motif qu’elle serait encore mariée avec Comminges et qu’il aurait eu lui-même des 

relations avec une parente de sa femme). Par ailleurs, il envoie des ambassadeurs demander 

de sa part la main de Marie de Montferrat, l’héritière du royaume de Jérusalem. Est-ce parce 

qu’il n’a pas apprécié que Marie lui résiste ? Ou bien parce qu’il veut par ambition contracter 

une union plus flatteuse pour lui ? En tout cas, en ce début 1206, le roi d’Aragon a fermement 
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l’intention de se séparer de Marie de Montpellier
59

. Le 17 juin 1206, le pape Innocent III 

envoie une bulle à l’évêque de Maguelone et à son légat Pierre de Castelnau pour leur 

demander d’enquêter sur les arguments apportés par Pierre en appui de sa demande 

d’annulation du mariage. Voilà donc Marie, qui a vingt ans, qui s’est retrouvée veuve après le 

décès de son premier mari et qui a été répudiée par le second, qui risque maintenant de voir 

son troisième mariage annulé si le pape donne raison à Pierre. Pour l’heure, il lui faut attendre 

les conclusions de l’enquête commandée par le Saint Père. 

 

La seconde moitié de l’année 1206 verra Marie à nouveau au cœur d’une situation 

particulièrement difficile, et encore une fois à cause de son mari : elle va se trouver confrontée 

à ce que l’on appelle « la révolte de 1206 ». En 1204, Pierre avait emprunté 75000 sols à 

Raymond VI pour financer son voyage à Rome. En 1205, il avait emprunté la même somme 

aux consuls de Montpellier et avait alors hypothéqué en leur faveur tous ses droits et revenus 

du château et de la ville de Lattes, et Marie n’avait ratifié que deux semaines plus tard. Le 

4 juillet 1206, il emprunte à nouveau 100.000 sols aux consuls. Ceux-ci acceptent mais lui 

imposent de dures conditions : que Pierre hypothèque le château et la ville de Montpellier 

ainsi que la seigneurie qui leur est attachée et qu’il autorise les consuls à jouir des biens 

hypothéqués pendant deux ans au moins et jusqu’à ce que l’emprunt leur soit remboursé. Bien 

plus, les consuls exigent et obtiennent que, pendant le temps où ils auront la jouissance des 

biens, les vassaux cessent de prêter hommage à Pierre et Marie et leur prêtent hommage à 

eux. Comme l’écrit Rouquette, l’acceptation de ces conditions équivalait à une « abdication 

passagère »
60

. Le roi signe l’accord avec les consuls le 4 juillet 1206, promet que Marie le 
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 Sur la demande d’annulation du mariage, voir Rouquette, Marie…, op. cit. p. 41, et Histoire 

de…, op. cit., t. 1 p. 416. Sur le projet de mariage de Pierre et de Marie de Montferrat, voir 

d’Aigrefeuille, op. cit., t.1, p. 62 ; Devic et Vaissette, op. cit., t. 6, p. 248 ; M. Aurell, op. cit., 

p. 436. L’enquête concernant la demande de divorce va traîner en longueur et le projet de 

mariage va du coup s’enliser. Plusieurs historiens (notamment d’Aigrefeuille) prétendent que 

le pape Innocent III se serait opposé à ce mariage. Quoi qu’il en soit, Marie de Montferrat 

épousera en 1210 Jean de Brienne, avec la bénédiction du pape. 
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signera également, et reçoit l’argent. Quelques semaines plus tard, en août et septembre, les 

montpelliérains se révoltent contre Pierre d’Aragon et le chassent de la ville : il est obligé de 

se réfugier dans le château de Lattes. Il s’en suit entre les montpelliérains et leur seigneur-roi 

une guerre violente : le château de Montpellier est fortement endommagé, et celui de Lattes 

est pris et pillé ; Pierre et ses fidèles sont contraints de s’enfuir ; des batailles ont lieu pendant 

plusieurs semaines, qui font d’importants dégâts et même des morts. Il ne reste aujourd’hui 

aucun témoignage d’époque sur les causes de cette violente révolte qui fut en réalité une 

véritable guerre locale  entre les habitants dirigés par leurs consuls et les troupes de leur 

seigneur. Trois hypothèses ont été émises par les historiens : 

- Pour Devic et Vaissette et pour Germain, le roi aurait violé les coutumes qu’il avait 

approuvées en 1204. 

- Pour d’Aigrefeuille, le roi aurait commis des injustices dans l’utilisation de 

l’emprunt qu’il venait de faire. 

- Pour Rouquette, Marie aurait refusé de donner son approbation aux conditions mises 

à l’emprunt, et ce refus aurait indisposé les consuls et la population. 

Cette troisième hypothèse est la plus convaincante. Il est vrai que sans la signature de 

Marie, seigneur légitime, l’acte qui mentionne les conditions de l’emprunt n’avait aucun 

fondement juridique et les consuls pouvaient se sentir bernés car ils avaient prêté l’argent 

mais n’avaient pas la contrepartie promise. De son côté, dans la mesure où Pierre venait 

d’engager une procédure de divorce, Marie pouvait à juste titre craindre qu’il ne rembourse 

jamais l’emprunt, qu’en conséquence les consuls fassent jouer l’hypothèque, et qu’elle ne 

récupère jamais ses biens. C’est, si l’on suit Rouquette, la raison pour laquelle elle n’aurait 

pas voulu signer pour donner son accord à cet emprunt. Et c’est ce qui aurait engendré la 

réaction violente des consuls et de la population. 

 

Pour tenter de mettre un terme à la révolte, l’évêque de Maguelone et le légat du pape 

se sont employés à faire adopter un pacte acceptable par toutes les parties, c’est-à-dire par les 

consuls, par Pierre, et par Marie. Leur action a alors permis d’aboutir à un acte qui prévoyait 

le pardon réciproque, la restitution des biens confisqués, la libération des prisonniers, et la 

réparation des dommages matériels. Pour Pierre, le pacte était acceptable dans la mesure où il 

lui confirmait l’emprunt dont il avait besoin. Pour les consuls, il  l’était aussi dans la mesure 

où l’hypothèque et le droit de jouissance des biens hypothéqués étaient également confirmés. 

Pour Marie, il comportait une disposition intéressante : au cas où le couple royal serait séparé 
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avant la restitution des biens, c’est à Marie et non à Pierre que les consuls remettraient à terme 

la seigneurie. C’est sans doute pourquoi, après que le roi et les consuls eurent signé le 27 

octobre 1206 ce pacte (que l’on appelle désormais la paix de Villeneuve), Marie le signa 

également (le 24 novembre suivant). À partir de cette date, ses biens sont certes hypothéqués 

et elle ne pourra en jouir tant que l’emprunt ne sera pas remboursé, mais elle a la garantie que 

c’est bien elle que les consuls reconnaissent comme seigneur légitime et que c’est à elle qu’ils 

restitueront la seigneurie le moment venu
61

.  

 

C’est à cette période, peu après le règlement de la révolte de 1206, que surviennent les 

événements à partir desquels, ultérieurement, se construira la légende de Marie de 

Montpellier. En signant la paix de Villeneuve, Pierre d’Aragon s’était engagé à ne plus rentrer 

dans Montpellier ni dans les autres lieux hypothéqués avant d’avoir totalement remboursé sa 

dette
62

. Les deux époux vivaient séparés, Pierre aux environs de Montpellier avec ses troupes 

et Marie au château de Mireval, et l’on attendait la décision du pape concernant la demande 

d’annulation du mariage. Malgré l’interdiction qui lui était faite par l’acte de Villeneuve 

d’entrer dans un château hypothéqué, le roi est venu rendre visite à la reine à Mireval et les 

deux époux se sont un bref moment réconciliés. Conséquence de cette réconciliation 

passagère, Marie accoucha d’un fils (le futur Jacques le Conquérant) le 1
er

 février 1208. C’est 

pour donner une explication à cette réconciliation étonnante, qui eut lieu alors que Pierre ne 

voulait plus de Marie et qu’ils vivaient séparés, et sans doute pour qu’on s’amuse de cette 

situation improbable, qu’une légende s’est forgée,  racontant que la reine aurait piégé le roi 

pour se glisser dans son lit sans qu’il s’en rende compte. Rien n’accrédite cette légende. Le 

seul fait incontestable est qu’il y a eu une réconciliation entre les deux époux et que de cette 

brève réconciliation est né le petit Jacques. 

 

Peu après la réconciliation, et bien longtemps avant la naissance de Jacques, le couple 

s’est à nouveau séparé, et Pierre est reparti en Aragon. Il semble à cette époque mettre à 
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 J. Rouquette pense que Marie a signé parce qu’elle a pardonné à la population : rien ne 

permet de le prouver. Par ailleurs il pense également qu’elle a dû après avoir signé obtenir une 

annulation de l’acte de donation de 1205.  

62
 Devic et Vaissette, op. cit., t. 6 p. 247 et t. 8 pp. 536-538 ; J. Rouquette, Marie…, op. cit., 

pp. 46-47. 

http://www.ac-sciences-lettres-montpellier.fr/


Académie des Sciences et Lettres de Montpellier, 2013, Christian Nique 

http://www.ac-sciences-lettres-montpellier.fr/ 

 

 

31 

 

exécution la menace qu’il avait faite à Marie en 1205 : il se désintéresse d’elle et il se 

désintéresse de Montpellier. Puisqu’il a demandé à faire annuler leur mariage, c’est qu’il a 

lui-même renoncé au titre de seigneur de Montpellier (qu’il ne détient que par son union avec 

Marie). D’ailleurs Marie agit désormais seule en qualité de seigneur de Montpellier et les 

consuls aussi bien que l’évêque de Maguelonne la reconnaissent comme telle dès 1207 : le 

8 août, elle autorise les consuls à détruire le château et les fortifications de la ville, et surtout 

elle prête le 13 avril suivant serment de fidélité à l’évêque de Maguelone
63

. Elle semble donc 

avoir pris acte du départ de son mari. Pourtant, et cela ne semble pas avoir été remarqué par 

ses biographes, elle se rend au printemps 1208 en Aragon. En compagnie d’une des sœurs de 

Pierre, elle y visite le couvent de Sigéna, qui est le lieu d’éducation des infantes et de 

sépulture des membres de la famille royale, et où réside la mère de son mari
64

. Aucun 

historien ne semble s’être interrogé sur la raison pour laquelle elle fait ce voyage étonnant 

dans sa belle-famille alors que son mari l’a quittée. Pour comprendre ce qui justifie ce 

déplacement, il faut se souvenir qu’elle vient d’accoucher quelques semaines plus tôt, le 

1
er

 février 1208, et que Pierre était absent et n’a donc pas reconnu l’enfant comme étant son 

fils. Si elle voulait que Jacques puisse un jour devenir roi d’Aragon, il lui fallait le faire 

reconnaitre en Aragon comme l’héritier légitime de Pierre. Sans aucun doute elle a fait ce 

déplacement dans sa belle-famille pour présenter le petit Jacques et tenter de le faire 

reconnaitre comme le fils du roi. Dans un premier temps, ce voyage ne semble pas avoir 

produit d’effet. Pierre ne reconnait pas cet enfant comme le sien : dans un traité qu’il signe en 

juin 1209, plus d’un an plus tard, il évoque ses héritiers possibles mais il est totalement muet 

sur l’existence de Jacques
65

. Le temps passant, il finit pourtant par accepter sa paternité : au 

début 1210, alors que le petit Jacques n’a encore que trois ans à peine, il le fiance avec une 

petite fille héritière du comté d’Urgell
66

. Un an plus tard, il oublie d’ailleurs cette promesse et 

fiance à nouveau le petit Jacques, cette fois avec la fille de Simon de Montfort
67

. Dans l’acte 

qu’il signe, il promet au futur couple la seigneurie de Montpellier : il se souvient qu’il en est 
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p. 436. 

64
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le seigneur par son mariage, mais c’est une nouvelle fois pour tenter de spolier Marie, comme 

il l’avait fait après la naissance de Sancie. En outre, il lui retire son enfant pour le confier, 

comme garantie de l’engagement, à Simon de Montfort qui est donc chargé de l’élever et de 

l’éduquer. Marie aura finalement réussi à faire reconnaitre son fils par le roi Pierre, mais la 

conséquence en ce début 1211 est qu’il lui est retiré
68

. 

 

De même qu’elle pouvait craindre que le droit de son fils à hériter du royaume 

d’Aragon ne soit pas reconnu, Marie pouvait également craindre que le droit de Jacques à 

hériter de Montpellier ne soit pas respecté. Elle avait évincé en 1204 son jeune frère 

Guilhem IX et pris sa place de seigneur, et elle devait veiller à ce que celui-ci ne cherche pas 

à reconquérir le titre. Elle était dans l’attente de la décision du pape concernant la 

confirmation ou prononçant la dissolution de son mariage avec Pierre : si cette dissolution 

venait à être prononcé au motif que son mariage avec Comminges n’a jamais été dissous (ce 

qui est le motif avancé par Pierre), alors son acte de renonciation à l’héritage de la seigneurie 

pourrait peut-être être considéré à nouveau comme valide, et Guilhem IX pourrait alors 

prétendre qu’elle n’est pas légitime pour être seigneur et il pourrait tenter de la faire renverser. 

En outre, dans ce cas son fils Jacques serait considéré comme un bâtard et aurait donc moins 

de droit que Guilhem IX à devenir seigneur de Montpellier. Il y avait donc urgence à agir 

pour éviter ces deux possibilités. Le 28 juillet 1209, Marie rédige un premier testament, par 

lequel elle institue son fils héritier universel, et désigne le seigneur de Lunel comme héritier 

en second rang. Le 6 octobre 1211, elle rédige un second testament par lequel elle confirme 

qu’elle désigne Jacques comme héritier de la seigneurie et place ses deux filles (celles qu’elle 

avait eues avec le comte de Comminges) en second et troisième rang. Manifestement, elle 

organise sa succession pour que son demi-frère Guilhem IX ne puisse jamais redevenir 

seigneur de Montpellier
69

. Il se peut qu’elle ait fait ce second testament parce qu’elle a appris 

que Guilhem IX a écrit en 1211 au pape pour se plaindre que sa sœur tienne, selon lui 
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 À cette époque, il n’est pas anormal de fiancer un enfant noble et de le confier alors à sa 
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du petit garçon. Si Pierre fait l’inverse, c’est peut-être pour écarter son fils de Marie. En tout 

cas, la dérogation à la règle n’a pu être que mal vécue par Marie, qui aura pu y voir une 

agression supplémentaire de la part de son mari. 
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injustement, l’héritage des Guilhem de Montpellier
70

. Cette requête a une conséquence : peut-

être convaincu par les arguments du requérant, peut-être influencé par des amis de Pierre 

d’Aragon, le pape écrit à Marie le 6 juin 1212 une lettre par laquelle il lui précise que 

Guilhem IX est en droit l’héritier de Guilhem VIII, et par laquelle il lui ordonne de lui rendre 

la seigneurie ou bien de venir comparaître devant un tribunal papal à Rome. Tout ce qu’elle a 

construit depuis 1204 et vivement défendu est alors en voie de s’écrouler. Elle risque de 

perdre son titre de seigneur, et son fils risque de ne jamais hériter ni de la seigneurie ni du 

royaume d’Aragon. Une fois de plus, elle va devoir agir pour essayer de  ne pas se faire 

spolier. 

 

La lettre du pape ne laisse à Marie que deux possibilités : ou tout abandonner ou aller 

à Rome pour tenter de défendre ses droits et ceux de son fils. Elle décide d’aller à Rome et y 

arrive en octobre 1212. Elle va devoir convaincre le Saint Père qu’elle est en toute légitimité 

seigneur de Montpellier, mais aussi, pour que son fils ne soit pas considéré comme un bâtard 

de Pierre d’Aragon et puisse un jour devenir roi, elle va aussi devoir convaincre le pape de la 

légitimité de son mariage avec Pierre (qui, on le sait, en a demandé l’annulation). Le 

19  janvier 1213, trois mois environ après son arrivée à Rome, Innocent III rend son jugement 

sous la forme d’une bulle : il lui donne satisfaction sur les deux points. Concernant les 

prétentions de Guilhem IX, le pape explique qu’il n’est pas un fils légitime de Guilhem VIII 

et qu’en conséquence Marie, qui est, elle, une fille légitime de Guilhem VIII, a priorité sur lui 

pour l’héritage de la seigneurie. Concernant la demande d’annulation du mariage, le pape ne 

retient pas l’argument avancé par Pierre, selon qui son mariage avec Marie ne serait pas 

valide parce qu’elle était encore mariée avec Comminges quand il l’a épousée : pour le pape 

le mariage de Marie et de Comminges n’a jamais eu d’existence légale parce que Comminges 

n’était pas juridiquement divorcé de sa précédente épouse lorsqu’il a épousé Marie. La bulle 

du 19 janvier 1213 confirme donc Marie dans son double titre de seigneur de Montpellier et 

de reine d’Aragon, et confirme les droits de son fils à hériter et de la seigneurie et du royaume 

ainsi que de tous les autres biens de son père (notamment le comté de Barcelone)
71

. 
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La semaine suivante, Pierre, qui n’a sans doute pas encore connaissance de la décision 

du pape, donne en fief à Guilhem IX la seigneurie de Montpellier. C’est un coup de force 

incompréhensible à ce jour. Peut-être a-t-il appris que Marie qui est à Rome depuis trois mois 

serait gravement malade et peut-être pense-t-il qu’elle ne reviendra jamais et qu’il est en 

conséquence et en vertu de la donation qu’elle lui a faite en 1205 désormais le seigneur de 

Montpellier ? Peut-être estime-t-il que Montpellier fait désormais de fait partie de son 

royaume ? Peut-être s’appuie-t-il sur la précédente lettre du pape (de juin 1212) qui enjoignait 

Marie de rendre Montpellier à Guilhem IX ? On ne saura sans doute jamais ce qui l’a motivé 

pour faire ce coup de force. Quoi qu’il en soit, la décision du pape validant les droits de Marie 

a dû lui arriver dans les jours qui ont suivi cette tentative de réinstallation de Guilhem IX, et 

cette tentative a donc été sans effet
72

. D’ailleurs le pape ne s’est pas limité à confirmer les 

droits de Marie : par un courrier du 8 avril 1213, il a aussi demandé aux consuls de lui 

rembourser en partie les revenus de la seigneurie qu’ils ont encaissés illégalement depuis 

plusieurs années et qui auraient dû lui revenir. La paix de Villeneuve de 1206 avait, on l’a 

évoqué précédemment, prévu que les consuls pourraient jouir des revenus de la seigneurie 

jusqu’au remboursement de l’emprunt que leur avait fait Pierre
73

 : le pape constate qu’ils en 

jouissent toujours alors qu’ils ont reçu ainsi plus que la somme empruntée et qu’ils auraient 

dû rendre cette jouissance à Marie, et il leur demande de lui rendre la moitié du trop perçu
74

. 

Marie de Montpellier est désormais en situation de disposer pleinement de tous ses droits, de 

tous ses titres, et de tous ses biens.  

Mais le destin ne le voudra pas ainsi. Alors qu’elle est toujours à Rome, elle rédige 

une troisième fois son testament, le 20 avril 1213. Elle confirme alors que l’héritage de la 

seigneurie reviendra à son fils Jacques ou à défaut à ses filles, et elle ajoute qu’elle souhaite 

être enterrée à Rome, dans la basilique Saint-Pierre. Elle est alors malade et se sent 

condamnée. Certains historiens ont évoqué le fait qu’elle aurait pu être empoisonnée par des 
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hommes de Pierre d’Aragon
75

. Elle meurt dans les derniers jours d’avril 1213, et elle est 

enterrée, comme elle l’a souhaité, à Saint-Pierre de Rome, dans la chapelle Sainte Pétronille. 

Pierre ne lui survivra guère : il mourra quelques mois plus tard, le 15 septembre 1213, lors de 

la bataille de Muret contre Simon de Montfort. Son fils Jacques, grâce à la décision que le 

pape avait prise en janvier concernant les droits de Marie et la légitimité de son mariage, 

deviendra sans contestation aucune seigneur de Montpellier, comte de Barcelone et roi 

d’Aragon. Marie est morte, mais elle a réussi à gagner ce qui a été le combat d’une grande 

partie de sa vie : obtenir la confirmation de ses titres de seigneur de Montpellier et de reine 

d’Aragon et ainsi préserver pour son fils l’héritage des Guilhem de Montpellier et celui des 

rois d’Aragon. 

 

Etonnant destin que celui de cette femme : mariée à dix ans, veuve à onze, remariée à 

quinze, répudiée à dix-sept, mariée à nouveau à vingt, qui a été contrainte par son père de 

renoncer à son droit à héritage mais qui a su le reconquérir elle-même, qui a dû se défendre 

d’un mari qui l’a abandonnée et qui voulait la spolier, qui a dû se rendre en Aragon pour faire 

reconnaitre le fils que lui a fait le roi, à qui l’on a enlevé ce fils très tôt pour le confier à une 

autre famille, qui a été privée des revenus de sa seigneurie à cause d’un emprunt qu’a fait son 

mari, qui a reçu l’ordre du pape de transférer à son demi-frère le titre de seigneur et les biens 

et les revenus qui lui sont liés, qui s’est déplacée à Rome pour se défendre devant le pape, qui 

a enfin réussi à obtenir la reconnaissance de ses droits, mais qui meurt, malade ou 

empoisonnée, quelques jours seulement après cette reconnaissance. Les historiens, au moins 

depuis le XIX
e
 siècle, l’ont en général représentée, pour reprendre la formule de Claudie 

Amado, comme une « princesse malheureuse »
76

. Mais ce qualificatif, parfaitement justifié, 

ne suffit pas à rendre compte de la manière dont elle a réagi aux difficultés qu’elle a 

rencontrées et au sort qu’on a voulu lui faire. De ce point de vue, ce qui frappe, et qui pourtant 

n’a guère été relevé, c’est qu’elle s’est toujours rebellée quand elle estimait qu’on lui causait 

du tort. Marie fut à la fois malheureuse et rebelle. 

 

Marie la malheureuse et Marie la rebelle 
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Que Marie de Montpellier ait tout au long de sa vie souffert d’être mal aimée est une 

évidence. Une certaine tradition hagiographique, au moins depuis le XVIII
e
 siècle, tend à faire 

d’elle la victime d’un entourage qui ne l’aime pas. L’historien montpelliérain d’Aigrefeuille 

affirme que ses malheurs ont commencé dès son plus jeune âge puisqu’elle a été séparée de sa 

mère dès sa cinquième année et que la seconde femme de son père aurait été pour elle une 

« marâtre impitoyable », qui aurait tout fait pour l’évincer de la succession de la seigneurie et 

pour que ce soit son demi-frère Guilhem IX qui en hérite
77

. Julien Rouquette, son premier 

biographe, dit qu’« elle est passée sur cette terre sans trouver un cœur pour l’aimer »
78

. En 

réalité, rien ne prouve qu’elle fut mal aimée de tout le monde, et il se peut qu’elle ait eu un 

entourage affectueux et attentif. Mais il est malgré tout vrai qu’elle n’a guère bénéficié de 

compassion lorsqu’elle s’est trouvée dans la difficulté. Son père la marie à dix ans pour 

l’écarter de sa succession ; elle devient veuve aussitôt ; il la remarie à quinze ans avec un 

homme violent qui finit par la répudier ; elle épouse un roi qui s’éloigne d’elle peu après son 

mariage, qui cherche à la spolier, qui refuse de reconnaître leur fils, et qui demande 

l’annulation de leur mariage ; elle est contrainte par les consuls de Montpellier d’abdiquer 

provisoirement de la seigneurie jusqu’à ce que son mari leur ait remboursé un emprunt qu’il 

leur a fait ; le pape Innocent III dans un premier temps lui retire le titre de seigneur de 

Montpellier… Et l’on ne voit personne, du moins par les sources historiques disponibles, qui 

la soutienne, la défende, l’épaule, partage ses combats. Cette absence de sources n’autorise 

pas à penser, comme le font ses hagiographes, qu’elle n’a pas par ailleurs eu une vie agréable. 

Nous n’en savons rien. On peut même faire l’hypothèse qu’elle était elle-même par ses 

comportements mal aimable. On ne peut pas prendre pour argent comptant l’image d’une 

femme en tout malheureuse que la tradition hagiographique a installée, mais il reste qu’elle a 

connu bien des difficultés qui sont la conséquence du fait qu’elle semblait mal aimée de 

plusieurs de ses  proches. 

 

Marie de Montpellier fut aussi une femme qui a souvent souffert d’être sacrifiée. Dès 

son enfance, son père lui fait signer une renonciation à son héritage parce qu’il veut que son 

héritier soit un garçon ; il la sacrifie au nom du principe de la primogéniture masculine qui 
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tend à cette époque à s’affirmer de plus en plus. Son mari Pierre d’Aragon dispose sans son 

consentement de l’usage de ses biens : elle est alors sacrifiée au nom du principe de la 

supériorité du mari sur la femme. Les consuls de Montpellier exigent qu’elle hypothèque ses 

biens et qu’elle leur abandonne ses revenus en contrepartie d’un emprunt que leur a fait son 

mari : ils auraient pu demander une hypothèque sur les biens propres du roi, mais ils la 

sacrifient parce qu’ils sont plus sûrs ainsi de pouvoir faire agir l’hypothèque si nécessaire. Les 

consuls exigent également, au même moment, que Pierre ne remette pas les pieds dans la 

seigneurie avant d’avoir remboursé l’emprunt : en exigeant cela ils demandent un sacrifice à 

Marie car elle ne pourra pas essayer de lui faire reprendre la vie commune
79

. Pierre d’Aragon 

lui retire son fils qui a deux ans pour le fiancer et le confier à la famille de sa petite fiancée : 

c’est un sacrifice qu’elle doit faire au nom des alliances politiques. Son mari demande 

l’annulation de leur mariage et envisage de se remarier avec l’héritière de Jérusalem dans un 

premier temps puis avec la fille du roi de France dans un deuxième temps : elle risque alors de 

perdre son titre de reine et d’être sacrifiée à nouveau. Et elle est encore sacrifiée, à la fin de sa 

vie lorsque Pierre d’Aragon réinstalle Guilhem IX à la tête de la seigneurie de Montpellier. 

Incontestablement, Marie s’est souvent trouvée dans des situations où l’on a cherché à la 

sacrifier pour des principes sociaux ou des intérêts politiques. 

 

Malheureuse parce que mal aimée et sacrifiée, Marie l’a donc été tout au long de sa 

courte vie, et cela a été avec raison noté et développé, parfois amplifié, par les historiens qui 

se sont intéressés à elle. Mais ce qui n’a pas été véritablement mis au jour, c’est qu’elle s’est 

rebellée chaque fois qu’elle s’est trouvée dans une situation qui ne lui convenait pas. Lorsque 

son second mari est violent avec elle, elle le quitte et vient se réfugier chez son père. 

Lorsqu’elle se retrouve sans ressource et sans avenir, elle se rebelle contre la décision de son 

père qui l’a contrainte à renoncer à la seigneurie, et elle participe à une opération qui lui 

permet de prendre possession du titre de seigneur de Montpellier et y gagne même le titre de 

reine. Lorsque Pierre d’Aragon fiance leur fille Sancie et à cette occasion tente de la spolier 

de ses biens, elle se révolte, refuse, se dispute avec lui, et finalement n’accepte que forcée par 

la violence. Lorsque son mari, le même Pierre d’Aragon, propose aux consuls en contrepartie 

du prêt qu’ils lui consentent une hypothèque sur ses biens à elle, elle refuse de signer et prend 

                                                 
79

 C’est le jugement rendu par le pape le 27 janvier 1213 qui évoque ce sacrifice de Marie. 

Elle s’en est plainte au pape, qui le mentionne dans sa bulle. 

http://www.ac-sciences-lettres-montpellier.fr/


Académie des Sciences et Lettres de Montpellier, 2013, Christian Nique 

http://www.ac-sciences-lettres-montpellier.fr/ 

 

 

38 

 

le risque de déclencher une révolution dont les conséquences seront dramatiques. Lorsque 

Pierre refuse de reconnaître le fils qu’il lui a fait, elle n’hésite pas à partir en Aragon pour le 

présenter à sa belle-famille et sans doute à la cour et obliger ainsi le père à reconnaitre sa 

paternité et à faire de l’enfant l’héritier du royaume. Lorsque le pape la somme de rendre à 

Guilhem IX la seigneurie, elle ne s’exécute pas et décide d’aller à Rome plaider sa cause 

auprès du Saint Père. Quand il s’agit de ses droits ou de ceux de son fils, jamais Marie 

n’accepte ce qu’elle considère comme inacceptable. À l’époque, les femmes de la noblesse 

que leur mari voulait répudier ou spolier courbaient l’échine et se retiraient en général dans un 

couvent pour y finir leur vie, comme l’a fait par exemple Eudoxie Comnène, la propre mère 

de Marie. Mais Marie n’est pas de nature à se résigner. Elle ne courbe pas l’échine. Elle 

refuse, prend des initiatives, se bat, et souvent elle gagne : en 1204 elle reconquiert son droit à 

être seigneur ; en 1206 elle obtient la renégociation des conditions de l’emprunt fait par Pierre 

(c’est la paix de Villeneuve) ; en 1209 elle part en Aragon et fait reconnaitre que son fils est 

l’héritier du royaume ; en 1213 elle va à Rome et obtient du pape la reconnaissance de ses 

droits et de ceux de son fils. La rebelle, à plusieurs reprises, a obtenu de réelles victoires. 

 

Si elle est une rebelle, ce n’est pas seulement parce qu’elle vit auprès d’hommes qui 

ont avec elle des comportements inélégants, irrespectueux, injustes ou violents. Sa rébellion 

n’est pas domestique mais sociale. L’historien Martin Aurell trouve étonnant qu’elle ait connu 

autant de difficultés alors qu’elle a vécu « à une période d’amélioration de la condition de la 

dame aristocratique méridionale »
80

, ce qui le conduit à se demander pourquoi elle n’a pas 

profité de cette amélioration. Il l’explique par le fait qu’elle est isolée et n’a pas le soutien 

d’un réseau familial
81

, et aussi par le fait qu’elle est d’un rang social très inférieur à son mari 

et qu’il lui est du coup difficile de se faire respecter quand c’est nécessaire. À ces deux 

raisons il en ajoute une troisième, qui est sans aucun doute essentielle pour la bonne 

compréhension de tout ce qui est arrivé à Marie : la renaissance du droit romain, qui a pour 

effet d’abaisser le statut social de la femme noble. Cette renaissance semble s’être produite 

précocement à Montpellier, et a sans doute influencé la décision de Guilhem VIII de faire 

hériter son fils cadet plutôt que sa fille aînée, aussi bien que la conception des rapports 
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homme/femme qu’a eue Pierre d’Aragon. Au fond, le drame de Marie est que son père et son 

mari ont été parmi les premiers hommes du midi à mettre en pratique la renaissance du droit 

romain. La rébellion de Marie s’éclaire d’un jour nouveau : elle est en fait un refus, plus ou 

moins conscient certes, de l’abaissement du statut de la femme que la renaissance du droit 

romain commence à engendrer et qui se généralisera ensuite. 

 

Dans le texte qu’elle a rédigé en 1205 quand Pierre a voulu la spolier et qu’il s’en est 

suivi entre eux une violente dispute, Marie s’est dite « crucifiée » par son mari. Elle aurait pu 

utiliser le même terme pour beaucoup des difficultés qu’elle a rencontrées, et c’est pourquoi 

beaucoup d’historiens se sont plu à la présenter comme une femme dont la courte vie n’a été 

que souffrances. Il n’est pas faux qu’elle ait souffert parce qu’elle a été mal aimée et sacrifiée. 

Mais rien ne nous autorise à dire que sa vie s’est réduite à des souffrances. Elle fut aussi une 

rebelle qui a refusé de se soumettre aux décisions des hommes qui épousaient une évolution 

sociologique qu’elle ne pouvait admettre. Elle n’accepte pas l’évolution du statut de la femme 

et s’y oppose énergiquement chaque fois qu’elle est concernée. 

 

C’est sans aucun doute ce qui explique la naissance d’une légende. Le chroniqueur 

Desclot est le premier à avoir conté par écrit l’histoire de cette reine qui a joué un bon tour à 

son mari pour se faire faire un enfant par lui sans qu’il s’en rende compte. Cette histoire est 

évidemment une fable, mais comme toutes les fables elle a pour fonction d’illustrer une 

réalité. La réalité qu’elle illustre est justement la personnalité rebelle d’une Marie qui 

n’accepte pas l’attitude de son mari et qui réussit à obtenir de lui et malgré lui ce qu’elle 

souhaite. La légende évoluera et produira parfois une vision différente de Marie, comme chez 

Muntaner qui la représente plutôt comme une reine qui accepte de contribuer à ce que veulent 

les consuls. Mais il n’en reste pas moins qu’à l’origine cette légende, sous la plume de 

Desclot, présente une reine qui refuse le sort que veut lui faire le roi, qui s’y oppose, et qui 

gagne.  

 

Une tradition assez récente a fait d’elle une reine malheureuse, ce qui n’est 

vraisemblablement pas faux. Mais l’examen auquel nous avons procédé de ce que fut 

réellement sa vie, de ses réactions aux agressions qu’elle a subies, nous permet de rétablir ce 

que Desclot avait compris et qui s’est plus ou moins oublié ensuite : le vrai visage de Marie 

de Montpellier est celui de Marie la rebelle. 
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